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PrØface 

 

La lutte contre le bruit fait partie intØgrante de la politique environnementale 

et s’inscrit dans le contexte du dØveloppement durable qui est d’ores et dØjà 

mis en oeuvre de façon concrŁte. Ce premier plan d’action de lutte contre le 

bruit environnemental dessine la stratØgie nationale de prØvention et 

d’assainissement des nuisances sonores et sert de colonne vertØbrale à 

l�action publique et privØe, en permettant de coordonner les stratØgies des 

diffØrents acteurs concernØs. Pour cela, cette stratØgie est en permanence 

rØØvaluØe et reste susceptible de se voir adaptØe en cours de route. Ainsi, ce 

plan d’action constitue un document d’orientation exprimant la volontØ du 

Gouvernement du Grand-duchØ de Luxembourg d’agir en matiŁre de lutte 

contre le bruit. 
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1  Introduction  

1.1 La problØmatique du bruit dans l’environnement 
 

Le bruit peut avoir de sØrieuses incidences sur la qualitØ de vie des personnes directement 

concernØes. En effet, le bruit est considØrØ comme un agent de stress environnemental qui 

peut avoir un impact nØgatif sur la vie quotidienne à l’Øcole ou au travail, à domicile ou 

pendant le temps de rØcrØation. Ainsi, les effets du bruit peuvent aller d�une simple gŒne à 

une rØduction de la performance au travail, voire la perturbation du sommeil, le 

dØclenchement de maladies cardio-vasculaires ou encore le dØficit auditif.  

 

Le terme «bruit dans l’environnement» est utilisØ pour dØsigner le bruit en provenance de 

toutes les sources de bruit, à l’exception du bruit sur le lieu de travail. Les sources 

principales du bruit dans l’environnement sont le trafic routier, le trafic ferroviaire et le 

trafic aØrien, les industries, les travaux de construction et le voisinage. Depuis 1980, 

l’Organisation Mondiale de la SantØ (OMS) s�est montrØe particuliŁrement prØoccupØe des 

problŁmes liØs au bruit dans l’environnement puisque, contrairement à beaucoup d’autres 

nuisances environnementales, le bruit dans l’environnement continue à se dØvelopper et 

gØnŁre un nombre croissant de plaintes de la part des populations affectØes.   

 

En Europe, le problŁme du bruit dans l’environnement est important : d’aprŁs 

l’Organisation Mondiale de la SantØ, 40% de la population sont exposØs au bruit du trafic 

routier à des niveaux considØrØs comme gŒnants et 20% sont exposØs à des niveaux oø des 

rØpercussions sur la santØ sont à craindre. La nuit, plus que 30% des citoyens sont exposØs 

à des niveaux de bruit à partir desquels des troubl es de sommeil peuvent apparaître. 

Lorsqu’on considŁre toutes les sources de bruit liØes au trafic en gØnØral, on estime que la 

moitiØ des citoyens de l’Union europØenne vivent dans des zones dont le confort acoustique 

est dØficitaire. Cette situation est d’autant plus alarmante que les efforts considØrables 

entrepris dans certains pays lors des 25 derniŁres annØes, n�ont pu engendrer qu�une 

stabilisation du problŁme et non une amØlioration. 
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Le bruit a Øgalement d’importantes consØquences Øconomiques. Outre les frais directs du 

traitement des maladies causØes par le bruit et les coßts liØs à la protection contre le bruit, 

des coßts indirects1 peuvent survenir. Ainsi les pertes de production dues à l’absence au 

travail ou à la baisse de performance du personnel,  ou encore la dØprØciation de biens 

immobiliers à cause du bruit en sont des exemples. Dans ce sens, l�Office fØdØral du 

dØveloppement territorial suisse estime que les coßts externes de la pollution acoustique 

due au trafic routier en Suisse lors de l’annØe 2005 se chiffraient à environ 1.1 milliards 

CHF, ce qui Øquivaut à environ 700 millions d�euros2. 

 

1.2 Le contexte juridique : la politique communautaire 

en matiŁre de gestion du bruit dans l’environnement 
 

1.2.1 Base lØgale 
La Commission europØenne a publiØ son livre vert de la politique future de lutte contre le 

bruit en 1996. La directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l�Øvaluation et à la 

gestion du bruit dans l�environnement  est l’un des piliers sur lequel repose cette politique. 

Cette directive vise à Øtablir une approche commune entre les diffØrents Etats membres en 

matiŁre de lutte contre le bruit afin d’Øviter, de prØvenir et de rØduire les effets nuisibles du 

bruit dans l’environnement, y compris la gŒne. Pour mettre en �uvre cet objectif, cette 

directive prØvoit trois Øtapes: 

- la cartographie stratØgique du bruit dans l’environnement rØalisØe selon des mØthodes 

d’Øvaluation communes, et permettant de dØterminer l’exposition de la population au 

bruit dans l’environnement, 

- l’information du public en ce qui concerne le bruit dans l’environnement et ses effets, 

- les plans d’action de lutte contre le bruit, fondØs sur les rØsultats de la cartographie du 

bruit. 

 

                                                 

 
1 coßts qui ne sont pas supportØs par les personnes qui les occasionnent mais par la collectivitØ 
2 Coßts externes des transports en Suisse: Mise à jour  pour l’annØe 2005 avec marges d’Øvaluation  (http://www.news-
service.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/11960.pdf) 



Introduction 

 3 

La directive 2002/49/CE prØcitØe a ØtØ transposØe en droit luxembourgeois par la loi du 2 

aoßt 2006 modifiant la loi modifiØe du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit  et par 

le rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 portant application de la directive 2002/49/CE 

relative à l�Øvaluation et à la gestion du bruit da ns l�environnement . Cette loi Øtablit le 

cadre permettant de dØterminer des valeurs limites, d’Øtablir des mØthodes d�Øvaluation du 

bruit et dØtermine les modalitØs à suivre ainsi que les procØdures à respecter lors de 

l’Øtablissement des plans d�action.  

 

 

1.2.2 AutoritØ compØtente 
L’autoritØ compØtente en matiŁre de la transposition et de la mise en �uvre de cette 

directive 2002/49/CE est le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. 

 

Le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions approuve les cartes de bruit 

stratØgiques et les plans d�action et il dØtermine les valeurs limites dont le dØpassement 

amŁne à envisager ou à faire appliquer des mesures de rØduction de bruit. L�Administration 

de l�environnement est chargØe, en concertation avec les dØpartements ministØriels, les 

administrations publiques et autres organisations concernØes, de l�Øtablissement, de la 

rØvision et de la publicitØ des cartes de bruit et des plans d�action. Un comitØ de pilotage 

interministØriel a pour charge de suivre la mise au point de la cartographie stratØgique du 

bruit et des plans d�action ainsi que leur exØcution, tant sur le plan administratif que 

technique. 

La mise en �uvre de mesures de rØduction de bruit r etenues par les plans d�action revient 

au MinistŁre du DØveloppement durable et des Infrastructures et au MinistŁre de l�IntØrieur 

et à la Grande RØgion. 
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1.3 Les cartes de bruit : la premiŁre Øvaluation 

systØmatique du bruit à l�Øchelle du Grand-duchØ de 

Luxembourg 
 

La cartographie stratØgique du bruit reprØsente un inventaire de l’ambiance sonore autour 

des sources concernØes et sert avant tout à identifier les zones prioritaires de gestion de 

bruit pour lesquelles les premiers plans d’action de lutte contre le bruit devront Œtre 

ØlaborØs. Les zones prioritaires sont ØvaluØes selon le dØpassement de valeurs limites ainsi 

qu’en fonction d’une conjugaison de facteurs dont notamment le nombre de personnes 

affectØes ou la prØsence d’infrastructures sensibles (Øcoles, hôpitaux, �).  

 

Dans une premiŁre phase, la directive 2002/49/CE prØvoit que des cartes de bruit 

stratØgiques sont ØlaborØes pour les grands axes routiers (min. 6 millions de passages de 

vØhicules par an) et ferroviaires (min. 60.000 passages de trains par an), ainsi que pour les 

grands aØroports (min. 50.000 mouvements par an). En application de ces critŁres, 

l’Administration de l’environnement a ØlaborØ les cartes de bruit stratØgiques pour les 

infrastructures de transport majeures du Grand-duchØ à savoir: 

- les autoroutes A1, A3, A4, A6 et A13, c’est-à-dire tout le rØseau autoroutier à 

l’exception de la route du Nord, 

- la ligne ferroviaire Luxembourg-Esch/Alzette, 

- l’aØroport de Luxembourg. 

 

Les cartes de bruit sont Øtablies sur base des donnØes de trafic recueillies au cours de 

l’annØe 2006 et montrent l’ambiance sonore moyenne sur toute l’annØe 2006. Deux indices 

de bruit sont prescrits au niveau europØen par la directive prØcitØe, à savoir l’indice Lden et 

l’indice Lnight. Lden est un indice de bruit moyen reprØsentatif pour une journØe de 24 

heures, ØvaluØ sur une annØe complŁte et pour lequel la soirØe est pØnalisØe de 5 dB(A) et 

la pØriode de nuit est pØnalisØe de 10 dB(A). Lnight est un indice de bruit moyen 

reprØsentatif pour une nuit de 8 heures, ØvaluØ sur une annØe complŁte Dans ce contexte, 

les pØriodes jour, soirØe et nuit ont ØtØ fixØes comme suit: 
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PØriode Plage horaire 

Jour   7h00 - 19h00  

SoirØe 19h00 - 23h00 

Nuit 23h00 -   7h00 

 

Les cartes de bruit stratØgiques relatives aux infrastructures mentionnØes ont ØtØ prØsentØes 

au public par le Ministre de l’Environnement à l�occasion d�une confØrence de presse le 8 

mai 2008 et sont dorØnavant accessibles au grand public à travers le portail de 

l�environnement www.emwelt.lu. 

Dans une deuxiŁme phase, la directive prØvoit l’Ølargissement de son champ d’application. 

Les cartes stratØgiques du bruit et les plans d’action devront alors Œtre ØlaborØs pour un 

certain nombre de routes nationales et de lignes de chemin de fer supplØmentaires. Par la 

suite, les cartes de bruit et les plans d’action seront rØexaminØs au moins tous les cinq ans 

afin d’Øvaluer l’Øvolution des nuisances sonores. 

 

1.4 Les plans d’action : prØvenir, rØduire, protØger 
1.4.1 Objectifs des plans d’action 
La directive 2002/49/CE dØfinit un plan d�action comme suit : « Plan visant à gØrer les 

problŁmes de bruit et les effets du bruit, y compris, si nØcessaire la rØduction du bruit. » 

Dans le cadre des plans d�actions, la directive 2002/49/CE prØvoit que les mesures à 

prØsenter dans les plans sont laissØes à la discrØtion des autoritØs compØtentes, mais 

doivent notamment rØpondre aux prioritØs pouvant rØsulter: 

- du dØpassement de toute valeur limite pertinente ou encore 

- de l�application d�autres critŁres choisis par les Etats membres ; 

et s�appliquer en particulier aux zones les plus importantes dØterminØes par la cartographie 

stratØgique du bruit. 

 

Le prØsent plan d�action est ainsi un document d�orientation, exprimant la volontØ du 

Gouvernement du Grand-DuchØ de Luxembourg d�agir en matiŁre de lutte contre le bruit 

sans pour autant le lier au niveau juridique.  
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1.4.2 Prescriptions minimales pour les plans d’action 
ConformØment à l’annexe 3 du rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 prØcitØ, les plans 

d’action doivent rØpondre aux prescriptions minimales suivantes: 

1. prØsenter une description des grands axes routiers et ferroviaires ou des 

aØroports concernØs, 

2. indiquer l�autoritØ compØtente, 

3. prØciser le contexte juridique, 

4. dØtailler toute valeur limite utilisØe, 

5. prØsenter une synthŁse des rØsultats de la cartographie du bruit, 

6. Øvaluer le nombre de personnes exposØes au bruit, identifier les problŁmes et les 

situations à amØliorer, 

7. prØsenter le compte rendu des consultations publiques organisØes, 

8. ØnumØrer les mesures de lutte contre le bruit dØjà en vigueur et les projets en 

gestation, 

9. Øtablir les actions envisagØes par les autoritØs compØtentes pour les cinq annØes 

à venir, y compris les mesures prØvues pour prØserver les zones calmes, 

10. dØfinir la stratØgie à long terme, 

11. Øtablir les informations financiŁres (si disponibles) : budgets, Øvaluation des 

rapports coßt/efficacitØ ou coßt/avantage, 

12. prØsenter les dispositions envisagØes pour Øvaluer la mise en �uvre et les 

rØsultats du plan d�action. 

 

Parmi les actions que les autoritØs compØtentes peuvent envisager dans leurs domaines de 

compØtence respectifs figurent : la planification du trafic, l�amØnagement du territoire, les 

mesures techniques au niveau des sources de bruit, la sØlection des sources plus 

silencieuses, la rØduction de la transmission des sons, les mesures ou incitations 

rØglementaires ou Øconomiques. 

Chaque plan d�action devrait comporter des estimations en termes de diminution du 

nombre de personnes touchØes (gŒne, perturbation du sommeil ou autre). 
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1.4.3 Approche gØnØrale adoptØe par le Grand-DuchØ de 

Luxembourg 
L�Ølaboration des plans d�action ainsi que leur mise en �uvre sont suivies par un comitØ de 

pilotage composØ d’un reprØsentant du DØpartement de l�environnement, qui en assure la 

prØsidence et de reprØsentants du DØpartement des transports, du DØpartement de 

l�amØnagement du territoire, du MinistŁre de la SantØ, de l�Administration de 

l�environnement, de l�Administration des Ponts et C haussØes et du Syndicat des villes et 

communes luxembourgeoises. Les plans d�actions sont soumis pour approbation au 

Conseil de Gouvernement sur proposition du Ministre ayant l�environnement dans ses 

attributions. Deux rØunions d�information visant d�une part les autoritØs communales 

concernØes par les trois sources de bruit analysØes (le 23 mai 2008 à Bettembourg) et de 

l�autre les communes, associations et professionnels ayant un intØrŒt direct des actions 

menØes dans la lutte contre le bruit (le 9 juin 2008 à Luxembourg), ont ØtØ organisØes en 

amont de l�Ølaboration des plans d�action.  

 

Les mesures proposØes par les plans d�action dans les trois domaines concernØs visent 

prioritairement la rØduction des nuisances sonores dans les zones de gestion de bruit, 

dØterminØes à l�aide des cartographies de bruit stratØgiques et par rapport aux valeurs 

limites et autres critŁres dØterminØs par le Ministre. 

 

La prØvention et la lutte contre le bruit devront privilØgier les solutions et mesures de 

rØduction du bruit à la source. Non seulement ces mesures ont-elles un impact immØdiat 

sur le milieu sonore extØrieur et contribuent donc directement à une amØlioration de la 

qualitØ de vie de l�espace public, mais, dans la plupart des situations, elles sont nettement 

plus favorables au niveau du rapport coßts/efficacitØ. Par ailleurs, et vu les coßts ØlevØs 

auxquels on doit s’attendre en cas de recours gØnØralisØ à l’isolation acoustique des façades, 

il serait imprudent de miser de maniŁre prioritaire sur ce type de mesures sans connaître 

l�envergure totale des zones d�habitation et autres  touchØes par des niveaux de bruit 

dØpassant les valeurs limites fixØes. Cette envergure sera connue suite à la finalisation des 

cartographies de bruit stratØgique qui devront montrer la situation existante au cours de 
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l�annØe 2011 pour toutes les agglomØrations3, pour tous les grands axes routiers4 et pour 

tous les grands axes ferroviaires5 et qui devra Œtre approuvØe par le Ministre ayant 

l’Environnement dans ses attributions avant le 30 juin 20126.  

 

Au cas oø la rØduction à la source s�avŁre insuffisante pour amØliorer la qualitØ sonore de 

façon à correspondre aux objectifs à atteindre, la mise en place d�infrastructures de 

protection (Øcrans antibruit, parements antibruit) doit Œtre envisagØe avec le souci de 

garantir leur intØgration harmonieuse dans l�environnement naturel et la physionomie 

urbaine concernØe. 

 

Finalement, il est important de considØrer les dØveloppements politiques et avancØes 

technologiques. Ceci notamment en vue de prendre en compte les amØliorations à plus long 

terme du milieu sonore, escomptØes suite à l�utilisation d�Øquipements moins bruyants 

dans le cadre des mesures à mettre en �uvre à court  terme.   

 

Selon la nature et l�origine du bruit dans certaines zones, il peut s�avØrer que le 

renforcement de l�isolation acoustique des façades soit l�unique moyen de garantir une 

rØduction sensible de la contribution du bruit extØrieur à l’ambiance sonore à l’intØrieur des 

habitations, permettant ainsi aux personnes concernØes de vivre, au moins à l�intØrieur de 

leur habitat, dans un milieu acoustique adØquat. L�isolation en façade, soit en complØment 

ou encore comme unique solution, devra rester le dernier recours pour les raisons ØvoquØes 

plus haut. 
 

1.4.4 ProcØdure publique 
La loi modifiØe du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit prescrit la procØdure 

publique suivante pour l’Ølaboration des plans d’action: 

                                                 

 
3 Une partie du territoire, dØlimitØe par le Ministre, au sein de laquelle la population est supØrieure à 100.000 
habitants et dont la densitØ de population est telle que le Ministre la considŁre comme une zone urbaine (art 3 
(k) du rŁglement) 
4 Une route rØgionale, nationale, ou internationale, dØsignØe par le Ministre, sur laquelle sont enregistrØs plus 
de 3 millions de passages de vØhicules par an (art 3 (n) du rŁglement) 
5 Une voie de chemin de fer, dØsignØe par le Ministre, sur laquelle sont enregistrØs plus de 30.000 passages 
de trains par an. 
6 conformØment à l’article 8(2) du rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 prØcitØ 
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Le Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions «adresse, aux fins d�enquŒte 

publique, le projet de plan d�action à la ou les co mmune(s) concernØe(s). Dans les quinze 

jours qui suivent la notification, le projet est dØposØ pendant soixante jours à la maison 

communale de la ou des commune(s) concernØe(s), oø le public peut en prendre 

connaissance. Le dØpôt du projet est publiØ par voie d�affiches apposØes dans la ou les 

commune(s) concernØe(s) et portant invitation à prendre connaissance des piŁces. En 

outre, le projet est portØ à la connaissance du public par voie de publication par extrait 

dans au moins quatre journaux quotidiens imprimØs et publiØs au Grand-DuchØ; les frais 

de cette publication sont à charge de l�Etat. 

Durant la pØriode de dØpôt du projet, le Ministre ou la ou les personnes dØlØguØe(s) à cet 

effet tient/tiennent au moins une rØunion d�information de la population à un endroit qu�il 

dØtermine. 

Dans le dØlai de publication de soixante jours, les observations relatives au projet doivent 

Œtre adressØes par Øcrit au collŁge des bourgmestres et Øchevins de la ou des commune(s) 

concernØe(s), qui en donne connaissance au conseil communal pour avis. Le dossier, avec 

les observations et l�avis du conseil communal, est retournØ au Ministre au plus tard 

soixante jours aprŁs l�expiration du dØlai d�affichage.» 

 

L�enquŒte publique fut lancØe en fØvrier 2009. Dans ce contexte, trente-deux communes 

ont ØtØ invitØ de rendre leur avis quant aux plans d�action. Au cours de la pØriode de 

l�enquŒte publique deux rØunions d�information ont ØtØ organisØes, notamment en date du 

16 mars à Sandweiler 2009 et du 1 avril à Schifflan ge 2009. Un rØsumØ des commentaires 

obtenus lors de l�enquŒte publique et des modifications prises en consØquence se trouve 

dans les chapitres affØrents du prØsent plan d�action.  
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2 La voie ferrØe Luxembourg - Esch-

sur-Alzette  
 

2.1 Descriptions gØnØrales des grands axes 

ferroviaires de plus de soixante mille passages de 

train par an 
En application des critŁres ØnoncØs à l’article 7 de la directive 2002/49/CE, les grands 

axes ferroviaires sur lesquels sont enregistrØs plus de soixante mille passages de train 

par an, sont la ligne LU82/Section ID 6 « Luxembourg-ville � Bettembourg » et la 

ligne LU82/Section ID6a  « Esch/Alzette � Bettembou rg ». L�ensemble des lignes 

ØtudiØes est situØ dans la partie sud du pays. Le tableau suivant indique la taille des 

voies ferrØes ØtudiØes et en prØsente une description gØnØrale. Des informations 

concernant les localitØs traversØes et leurs populations y sont regroupØes, ainsi qu’une 

description des autres sources de bruit prØsentes à proximitØ de ces axes. 
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Tableau - description des voies ferrØes ØtudiØs (tailles, communes traversØes, autres sources de 

bruit) 

Voie ferrØe 

ØtudiØe 

Taille ou 

longueur 

totale en km 

Communes 

traversØes 

Population 

 (à l’unitØ) 
Sources de bruit en prØsence 

Bettembourg 7157 

Roeser 682 

Hesperange 1900 

Ligne 

LU82/Section ID 6 

�Bettembourg / 

Luxembourg-

Ville� 

11.40 

Luxembourg 76688 

- Ville de Luxembourg 

- LocalitØs de Bivange, 

Berchem et Bettembourg 

- Passage à proximitØ des 

localitØs de HespØrange - 

Fentange 

- LocalitØ d�Howald 

- PrØsence de la zone 

d�activitØs d�Howald 

- Autoroutes A3 (France-

Luxembourg) et A1 

(Luxembourg � 

Allemagne) 

Esch-sur-

Alzette 
27146 

Schifflange 7849 

Ligne 

LU82/Section ID 

6a 

�Esch/Alzette / 

Bettembourg� 

9.40 

Bettembourg 7157 

- Axe routier Autoroute A4 

(Esch/Alzette � 

Luxembourg) 

- Ville d’Esch/Alzette 

- LocalitØ de Schifflange 

- LocalitØ de Noertzange 

- LocalitØ de Bettembourg 

La carte suivante indique la localisation exacte de ces axes ferroviaires: 
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Carte - Extrait de la partie sud du Grand-duchØ de Luxembourg - localisation des voies ferrØes 

cartographiØes 

 

Ligne LU82/Section 6a 
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Ligne LU82/Section ID 6 : Luxembourg-ville/Bettembourg 

Cette ligne ferroviaire relie la gare de Luxembourg-Ville à la gare de Bettembourg 

(Gare voyageur et centre de triage CFL) et constitue un axe ferroviaire important vu 

qu’il relie la capitale du Grand-duchØ avec la frontiŁre française. La longueur du 

tronçon ØtudiØ est d�environ 11.4 km et le tracØ de cette voie ferrØe est prØsentØ sur la 

carte ci-dessous : 

 

 

 

Remarques : il est à noter que cet axe traverse certaines lo calitØs du sud du pays, 

Luxembourg ville ainsi qu�une zone d�activitØ. De plus, cette voie ferrØe longe 

l�autoroute A3 qui est un des axes routiers les plus frØquentØs du pays (Luxembourg-

Ville/frontiŁre française) et croise le contournement de Luxembourg-Ville, l�autoroute 

A1 (Luxembourg-Ville/frontiŁre Allemande). 

 

 

Ligne LU82/Section 6 
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Ligne LU82/Section ID 6a : Esch-sur-Alzette/Bettembourg 

La ligne LU82/Section ID6a reprØsente la voie ferrØe qui relie la gare d�Esch-sur-

Alzette à la gare de Bettembourg. L�Øtude ne tient compte que du tronçon entre la 

gare d�Esch-sur-Alzette et la gare de Bettembourg (gare voyageur). La longueur de 

cet axe est de 9.4km environ et le tracØ de cet axe est prØsentØ sur la carte ci-dessous : 

 

 

 

Remarques : il est à noter que cet axe traverse les localitØs d’Esch-sur-Alzette, 

Schifflange et Noertzange. Par ailleurs, le tracØ de cet axe croise l�autoroute A13 

(Collectrice Sud). 

 

 

 

 

 

 

Ligne LU82/Section 6a 
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Remarque 

MŒme si le viaduc de chemin de fer d’Esch-sur-Alzette ne tombe pas sous le champ 

d’application de la premiŁre phase de la cartographie, d’autres Øtudes ont montrØ que 

ce viaduc constitue une zone avec des niveaux de bruit importants et dans laquelle un 

grand nombre de personnes sont affectØes. 

 

2.2 SynthŁse des rØsultats de la cartographie[PR1] 
 Les cartes de bruit stratØgiques (voir annexes) ont ØtØ ØlaborØes par l’Administration 

de l’environnement et prØsentØes au public par le Ministre de l’Environnement à 

l�occasion d�une confØrence de presse le 8 mai 2008. Ces cartes sont dorØnavant 

accessibles au grand public à travers le portail de  l�environnement www.emwelt.lu .  

 

Estimation du nombre de personnes exposØes au bruit 

Le terme «cartographie stratØgique» indique que les cartes de bruit peuvent Œtre 

croisØes avec les estimations de la rØpartition de la population autour des sources de 

bruit cartographiØes dans le but d’Øtablir des statistiques de personnes exposØes au 

bruit. Ainsi, les tableaux suivants reprØsentent l’estimation du nombre de personnes 

exposØes aux diffØrentes plages de bruit autour des grands axes ferroviaires 

cartographiØs, issue du rapport de la cartographie stratØgique du bruit des grands axes 

ferroviaires de plus de 60.000 passages de trains par an. 

 

 
Estimation du nombre de personnes exposØes au bruit de la ligne ferroviaire Luxembourg-

Esch/Alzette 

Lden Nombre de  

personnes exposØes* 

 Lnight Nombre de  

personnes exposØes* 

55 < Lden �  60 4100  45 < Lnight �  50 6200 

60 < Lden �  65 2600  50 < Lnight �  55 3100 

65 < Lden �  70 2700  55 < Lnight �  60 2400 

70 < Lden �  75 2300  60 < Lnight �  65 3400 

Lden  �  75 100  65 < Lnight �  70 700 

   Lnight  �  70 0 

* Nombre de personnes exposØes arrondi au centiŁme le plus proche 
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Les cartes de bruit permettent en outre d’estimer la surface des zones exposØes au 

bruit: 

 
Estimation de la surface des zones exposØs au bruit de la ligne ferroviaire Luxembourg-

Esch/Alzette 

Lden [dB(A)] Surface exposØe 

[km2] 

55 < Lden �  60 4,43 

60 < Lden �  65 2,25 

65 < Lden �  70 1,26 

70 < Lden �  75 0,79 

Lden  �  75 0,6 

 

 



La prØvention du bruit ferroviaire 

 18 

3 La prØvention du bruit ferroviaire 

3.1 Introduction 
Dans le contexte d�un dØveloppement durable, une politique de gestion du bruit 

cohØrente se doit de mettre l�accent sur la prØvention du bruit en intØgrant les 

prØrogatives de lutte contre le bruit au niveau de la prise de dØcision politique, du 

cadre juridique, de la planification et la mise en �uvre de projets dans les domaines 

de l’amØnagement du territoire, de l’urbanisme, du transport et de la mobilitØ. De 

maniŁre concrŁte, il s�agit d’anticiper les dØpassements de valeurs limites pertinentes 

et d’optimiser les choix des moyens d�action contre le bruit pour tout nouveau projet 

sur base d�Øtudes d’impact sonore prØliminaires et d�Øtablir un cadre lØgal propice à 

cette dØmarche. 

 

3.1.1 L’Øvolution du contexte lØgislatif et rØglementaire 
Suite à l’entrØe en vigueur de la loi du 13 mars 2007 concernant l’Øvaluation des 

incidences sur l’environnement humain et naturel de certains projets routiers, 

ferroviaires et aØroportuaires, la construction d’infrastructures de transport ne tombe 

plus sous le champ d’application de la loi modifiØe du 10 juin 1999 relative aux 

Øtablissements classØs. Sous l�ancien rØgime de la loi sur les Øtablissements classØs, 

les autorisations d�exploitation, dØlivrØes sous forme d�arrŒtØs ministØriels, 

imposaient le respect de valeurs limites relatives au bruit pour les axes ferroviaires 

concernØs. La dØtermination de ces valeurs limites s�inspiraient des niveaux 

applicables en Allemagne (« 16. BimSchV : Verkehrslärmschutzverordnung, 

Sechzehnte Verordnung zur Durchführung des Bundes-I mmissionschutzgesetzes vom 

12. Juni 1990 »). Ces valeurs limites Øtaient exprimØes selon l’indice LAeq Øtabli sur 

la pØriode de jour (6h00-22h00) et de nuit (22h00-6h00), distinct des nouveaux 

indices harmonisØs Lden et Lnight de la directive 2002/49/CE. Le tableau de la page 

suivante reprend les valeurs communØment retenues en application de la loi modifiØe 

du 10 juin 1999 relative aux Øtablissements classØs. 

 

Dans l�article 3 de la loi du 29 mai 2009 concernant l�Øvaluation des incidences sur 

l�environnement humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et 

aØroportuaires, il est prØcisØ que les critŁres sur base desquels les projets 

d�infrastructure de transports font l�objet d�une Øvaluation des incidences sur 

l�environnement, sont à rØgler par un rŁglement grand-ducal. Actuellement le Conseil 

d�Etat est saisi par un projet de rŁglement pour avis. Dans le cas oø une dØtØrioration 

de l�ambiance sonore des riverains actuels ou futurs est à craindre, ce rŁglement 



La prØvention du bruit ferroviaire 

 19 

grand-ducal peut prØvoir des valeurs limites pour le bruit ferroviaire, spØcifiques pour 

le projet en question. 

 

 

Tag (LAeq,Tag) Nacht (LAeq,Nacht) 

An Krankenhäusern, Schulen, Kurheimen und Altenheim en  

57 dB(A) 47 dB(A) 

In reinen und allgemeinen Wohngebieten und 

Kleinsiedlungsgebieten 

 

59 dB(A) 49 dB(A) 

In Kerngebieten, Dorfgebieten und Mischgebieten  

64 dB(A) 54 dB(A) 

Tableau des valeurs limites selon la « 16. BimSchV » 

 

Remarque 

La mØthode de calcul de la BimSchV prØvoit un «bonus» de 5 dB(A) pour le bruit 

ferroviaire, ce qui veut dire que les valeurs limites ci-dessus s’appliquent au niveau de 

bruit rØel qui est diminuØ de 5 dB(A) afin de tenir compte d’une nuisance moindre du 

bruit ferroviaire par rapport au bruit routier.  

 

3.2 La stratØgie de protection à long terme 
3.2.1 Les objectifs de protection 
Parmi les objectifs de protection à prescrire dans le cadre des procØdures de 

dØtermination des conditions d�exploitations d�infrastructures routiers dØcrites ci-

dessus, il y lieu de distinguer d�une part la protection du milieu ambiant à l�extØrieur 

et d�autre part, la protection contre le bruit à l� intØrieur de logements. Les objectifs de 

protection à l’extØrieur des bâtiments devront garantir une qualitØ acoustique à 

l’extØrieur adaptØe au type de zones à caractŁre rØsidentiel, alors que les objectifs de 

protection à l’intØrieur des bâtiments devront assurer une bonne qualitØ de vie dans les 

piŁces de sØjour et dans les chambres à coucher.  

 

Les objectifs de protection mis en avant par la suite permettent de prØvenir une gŒne 

ou des risques liØs à la santØ des personnes exposØes. Ces objectifs devront servir de 

rØfØrence dans la planification de projets susceptibles de causer des incidences 

environnementales relatives au bruit.  
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3.2.1.1 Objectifs de protection à l�extØrieur des bâtiments rØsidentiels 
De maniŁre gØnØrale, la prØvention des problŁmes de bruit devra privilØgier les 

solutions qui ont un impact immØdiat sur le milieu sonore extØrieur et qui contribuent 

donc directement à une amØlioration de la qualitØ de vie de l�espace public.  

 

Les objectifs de protection à l’extØrieur des bâtiments rØsidentiels de la 16. BimSchV  

allemande, tels qu’ils sont appliquØs au Luxembourg (voir tableau ci-dessus), restent 

valables. Pourtant, vu que la directive 2002/49/CE introduit de nouveaux indices de 

bruit obligatoires et harmonisØs pour la cartographie stratØgique, les objectifs pour les 

niveaux de bruit à l’extØrieur devront Œtre adaptØs aux nouveaux indices europØens. 

Entre-temps, pour les autorisations existantes et pour les projets en cours, l’application 

des anciens indices de bruit et valeurs limites LAeq reste valable.  

 

3.2.1.2 Objectifs de protection à l�intØrieur des bâtiments rØsidentiels 
Pour certains nouveaux projets, il se peut qu’il ne soit pas possible d�atteindre les 

objectifs de protection à l�extØrieur des bâtiments  rØsidentiels, alors que la promotion 

de l�utilisation des transports publics, la proximitØ de quartiers rØsidentiels est 

souhaitØe. Dans des cas, dßment justifiØs, le principe est de recourir à l�insonorisation 

acoustique renforcØe des locaux concernØs, soit en complØment de protections du type 

« obstacles à la propagation du bruit », soit en re mplacement total de ceux-ci. Il est de 

mŒme des modifications substantielles d’infrastructures ferroviaires existantes 

lorsqu’une dØtØrioration de la situation acoustique se prØsente. 

Les objectifs de protection à atteindre à travers l ’isolation acoustique à l�intØrieur des 

locaux, fenŒtres et portes fermØes, sont les suivants :   

- LAmax �  45 dB pendant la nuit dans les locaux de repos ; 

- LAmax �  55 dB pendant toute la journØe (de 24heures) dans les locaux 

d�activitØ. 

Pour des raisons de salubritØ, l’isolation acoustique doit impØrativement Œtre 

accompagnØe d’un systŁme de ventilation contrôlØe.  

L’approche doit nØanmoins Œtre celle de ne pas abandonner la protection des espaces 

extØrieurs. 
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3.2.2 L’amØnagement du territoire : prØvention du bruit par 

une planification judicieuse  
 

Un amØnagement judicieux du territoire, tenant compte de la problØmatique du bruit, 

devra permettre par le futur de prØserver les rØgions silencieuses ou zones calmes7, de 

limiter la construction de logements et autres infrastructures sensibles dans des zones 

bruyantes et d�adapter les modes de construction ainsi que les outils urbanistiques à 

l�ambiance sonore d�un site particulier. La publica tion progressive des cartes de bruit 

stratØgiques permettra dans un premier temps d�attirer l�attention des instances 

concernØes (ministŁres, communes, promoteurs) sur des zones sensibles oø le 

dØveloppement, et notamment l�implantation de logements et l�exposition au bruit, 

risquent d�entrer en conflit. L�affectation, la pla nification et l�amØnagement de ces 

zones devront alors tenir compte des nuisances sonores constatØes.  

 

La crØation des bases lØgales nØcessaires pour l�ancrage de mesures antibruit 

contraignantes fera l�objet d�une Øvaluation juridique à travers le DØpartement de 

l’amØnagement du territoire et le MinistŁre de l�IntØrieur et à la Grande RØgion. 

L�applicabilitØ de ces mesures rØglementaires de gestion du bruit dans le domaine de 

l�amØnagement du territoire national et communal varie en fonction du statut juridique 

des zones et projets concernØs : 

Un premier niveau d�ancrage juridiquement contraignant se situe au niveau des plans 

directeurs sectoriels actuellement en cours d�Ølaboration sur la base de la loi modifiØe 

du 21 mai 1999 concernant l�amØnagement du territoire. Ces plans, dans les domaines 

des transports, du logement, des zones d�activitØs Øconomiques et des grands 

ensembles paysagers et massifs forestiers, ont un impact direct sur l�organisation 

territoriale et l�occupation du sol à l�Øchelle nationale et constitueront par consØquent 

des instruments qui permettront de cadrer le dØveloppement spatial à moyen et long 

terme. Ainsi, le plan sectoriel des grands ensembles paysagers et massifs forestiers, 

dont les orientations et contraintes en ce qui concerne le dØveloppement de futures 

infrastructures de transport, auront un impact direct sur la prØservation de zones 

calmes notamment en rase de campagne. Ce niveau de planification relŁve 

                                                 

 
7 Zone d�une agglomØration dØlimitØ par le Ministre qui, par exemple n�est pas exposØ à une valeur Lden 
ou d�un autre indicateur de bruit appropriØ, supØrieur à une certaine valeur dØterminØe, quelle que soit 
la source de bruit considØrØe ou zone en rase de campagne, dØlimitØe par le Ministre, qui n�est pas 
exposØe au bruit de la circulation, au bruit industriel ou au bruit rØsultant d�activitØs de dØtente. 
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essentiellement de la compØtence du Gouvernement et du Ministre ayant 

l�amØnagement du territoire dans ses compØtences. 

 

Un deuxiŁme niveau est constituØ par les documents de planification communales 

ØlaborØs sur base de la loi modifiØe du 19 juillet 2004 concernant l�amØnagement 

communal et le dØveloppement urbain.  

Le plan d�amØnagement gØnØral, document suprŒme de l�amØnagement communal 

permet en effet de cadrer le dØveloppement spatial du territoire. C�est donc 

essentiellement au niveau de l�Ølaboration et de l�adoption du plan d�amØnagement 

gØnØral que les communes doivent tenir compte d�une maniŁre appropriØe de la 

problØmatique du bruit en Øvitant notamment la crØation de nouvelles zones destinØes 

à l�habitat.  

Les zones d�habitation ou mixtes dØjà existantes et destinØes à Œtre urbanisØes 

affectØes par des nuisances acoustiques importantes bØnØficient en principe d�un « 

droit de planification » à des fins de construction  de logements. Toutefois, ces zones 

ne bØnØficient pas d�un « droit de construction », qui d�aprŁs la loi modifiØe du 19 

juillet 2004 concernant l�amØnagement communal et le dØveloppement urbain, 

dØcoule en rŁgle gØnØrale d�un plan d�amØnagement particulier (PAP) dßment 

approuvØ. 

Dans ce cas de figure il y a lieu de reprendre, soit les indications dØjà inscrites dans le 

plan d�amØnagement gØnØral, soit d�informer les milieux concernØs (communes, 

promoteurs et particuliers) des problŁmes liØs au bruit, à travers la publication des 

cartes de bruit stratØgiques par le DØpartement de l�environnement. Dans un deuxiŁme 

temps, il faudra garantir que les logements en ces zones seront protØgØs par des 

mesures antibruit en adØquation avec les objectifs de protection ØnoncØs plus haut. 

L�application de ces mesures sera de la responsabilitØ des communes, que ce soit à 

travers le rŁglement des bâtisses et les autorisations de construction ou les PAP. DŁs 

lors les acteurs du logement et, en dØfinitive, les habitants, propriØtaires ou locataires 

potentiels feront leur choix en connaissance de cause.  

Par analogie, un deuxiŁme moyen d�ancrage de mesures antibruit dans le cadre de 

l�amØnagement communal devra Œtre le PAP. En effet, c�est à ce niveau que des 

mesures urbanistiques pourront Œtre mises en �uvre de maniŁre judicieuse et 

permettant de mettre en place une protection antibruit efficace et durable, notamment 

moyennant un agencement adØquat des immeubles ou la construction de barriŁres à la 

propagation du bruit. 

 

Un troisiŁme moyen est constituØ par le rŁglement des bâtisses des communes qui 

traite, entre autres, de questions de salubritØ et donc de questions de santØ et par 

consØquent du bruit. Il s�agira d�y prØvoir des mesures, notamment, d�isolation 
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acoustique, adaptØe à l�environnement sonore tel que dØcrit par les cartes de bruit. En 

outre, il convient d�Œtre conscient du fait que le rŁglement des bâtisses constituera 

l�unique moyen d�ancrage permettant d’imposer des mesures contre le bruit d�une 

maniŁre systØmatique au niveau de la construction proprement dite. Seul un rŁglement 

des bâtisses dotØ de prescriptions concernant le degrØ d’isolation des logements en 

matiŁre de protection contre le bruit pourra garantir une protection efficace contre le 

bruit dans l’environnement.  
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3.3 Les actions prØventives envisagØes pour les cinq 

annØes à venir 
 

3.3.1 Prise en compte des objectifs de prØvention du bruit 

dans les conditions d�exploitation de toute nouvelle 

construction d�infrastructures de transport 

d�envergure 
 

1. ConsidØration systØmatique du bruit lors de la dØtermination des 

conditions d’exploitation de nouvelles infrastructures de transport 

ferroviaire 

Explication de la mesure : Dans l�article 3 de la loi du 29 mai 2009 concernant 

l�Øvaluation des incidences sur l�environnement humain et naturel de certains projets 

routiers, ferroviaires et aØroportuaires, il est prØcisØ que les critŁres sur base desquels 

les projets d�infrastructure de transports font l�o bjet d�une Øvaluation des incidences 

sur l�environnement, sont à rØgler par un rŁglement grand-ducal. Actuellement le 

Conseil d�Etat est saisi par un projet de rŁglement pour avis. Une Øtude d�impact 

dØtaillØe dØfinit de maniŁre prØcise l�objectif, les caractØristiques, les dimensions, la 

localisation, les dØlais de rØalisation et les coßts de toutes les mesures compensatoires 

indispensables en vue de rØduire l�impact des projets en question. Nonobstant de la 

rØalisation d’une Øvaluation des incidences en vertu de la loi du 29 mai 2009 prØcitØe, 

le bruit et ses rØpercussions sur l�environnement humain devront Œtre ØvaluØs de 

maniŁre systØmatique, à chaque fois qu�un impact nØgatif sur l�environnement humain 

en relation au bruit est à apprØhender. Un rŁglement grand-ducal dØterminera les 

conditions d’amØnagement et d’exploitation visant l�environnement humain et naturel, 

dont le bruit. En ce qui concerne la prØvention du bruit, les mesures y relatives 

devront Œtre conçues de façon durable, notamment face à l�Øvolution future du trafic 

et/ou en fonction de la saturation acoustique des infrastructures concernØes. La 

prØvention du bruit fera partie intØgrante du cahier des charges-type à la rØalisation de 

l�Øtude d�impact dØtaillØe, dØterminØ par voie de rŁglement grand-ducal à Ølaborer par 

le MinistŁre de l�Environnement. 

Mise en �uvre de la mesure  : DØpartement des travaux publics, DØpartement des 

zransports, DØpartement de l�Environnement. 

EchØancier : en cours . 
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3.3.2 Prise en compte des objectifs de prØvention du bruit 

lors de la construction de nouveaux logements dans des 

zones affectØes par des nuisances de bruit  importantes, 

situØes en zones d�habitation ou mixtes des PAGs 

communaux 
 

2. RØalisation d’une analyse dØtaillØe des bases lØgales pour l’ancrage des 

mesures antibruit contraignantes dans le cadre de l’amØnagement du 

territoire et de l’amØnagement communal 

Explication de la mesure: La crØation des bases lØgales nØcessaires pour l�ancrage 

de mesures antibruit contraignantes fera l�objet d� une Øvaluation juridique par le 

DØpartement de l’amØnagement du territoire et le MinistŁre de l�IntØrieur et à la 

Grande RØgion. 

Mise en �uvre de la mesure  DØpartement de l’amØnagement du territoire, MinistŁre 

de l�IntØrieur et à la Grande RØgion 

EchØancier : en cours 

 

3. Information et formation des communes et acteurs du logement 

Explication de la mesure : Les cartes de bruit stratØgiques sont mises à disposition 

du public à travers le site internet du DØpartement de l�environnement 

(www.emwelt.lu) à fur et à mesure qu�elles sont ØlaborØes et/ou mises à jour.  

Lors de la rØunion d�information visant les autoritØs communales concernØes du 23 

mai 2008 à Bettembourg, les administrations communa les ont ØtØ invitØes à se 

procurer les cartes stratØgiques de bruit concernant leur territoire, en adressant une 

demande Øcrite à l’Administration de l’environnement dans l�optique d�en tenir 

compte lors de la rØvision de leur PAG.  

Une formation concernant les principes de base en acoustique, la problØmatique du 

bruit dans l�environnement et la gestion du bruit est offerte à travers une collaboration 

avec l�UniversitØ du Luxembourg. 

Mise en �uvre de la mesure  MinistŁre de l�IntØrieur et à la Grande RØgion, 

DØpartement de l’amØnagement du territoire, Administration de l�environnement, 

UniversitØ du Luxembourg 

EchØancier : formation proposØe depuis 2009 
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4. IntØgration des objectifs de protection dans le cadre des rŁglements des 

bâtisses communaux 

Explication de la mesure : Chaque commune est tenue d�Ødicter dans le cadre de son 

plan d�amØnagement gØnØral (PAG) un rŁglement sur les bâtisses, les voies publiques 

et les sites. 

Le rŁglement sur les bâtisses  

1. contient des dispositions concernant la soliditØ, la commoditØ, la sØcuritØ et la 

salubritØ  

2. ne contient pas de prescriptions dimensionnelles concernant l�implantation et le 

gabarit des constructions, sauf si elles relŁvent de la salubritØ et de la sØcuritØ 

(accessibilitØ, ensoleillement, hygiŁne, Øclairage)  

3. a le statut d�un rŁglement communal, votØ par le conseil communal et non soumis 

à l�approbation du Ministre.  

Ainsi, la protection contre le bruit devrait faire partie intØgrante des rŁglements des 

bâtisses des communes de maniŁre à ce que l’administration communale n’Ømette 

d’autorisation de construction que pour autant que l’architecte, le promoteur et le 

demandeur aient signØ un formulaire s’engagent à atteindre certains niveaux de 

protection à l’intØrieur. Cette protection doit Œtre dimensionnØe en fonction du niveau 

de bruit extØrieur et doit se baser sur une Øtude acoustique prØalable. Les rØsultats de 

cette Øtude seront ensuite rØsumØs sous forme du formulaire qui est à joindre à la 

demande du permis de construction. Un exemple d’un formulaire se trouve à la page 

suivante. 

Mise en �uvre de la mesure  : MinistŁre de l�IntØrieur et à la Grande RØgion, 

Administration communales 

EchØancier : fin 2010 

 

Un exemple d’un formulaire se trouve à la page suivante.  
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Formulaire 

 

Volet A. � DØfinition des performances acoustiques à atteindre dans les piŁces 

d�habitation 
 

 Norme d�application : 

 

Localisation du bien à construire :  

Zone de la cartographie stratØgique : Zone =  

Niveau de bruit thØorique pour une journØe de 24heures: Lden =          dB(A) 

Performance minimum à rØaliser dans les piŁces de jour :  

DØnomination des piŁces de sØjour concernØes :  Performance minimum à rØaliser : 

 

Niveau de bruit thØorique de nuit : Lnight =          dB(A) 

Performance minimum à rØaliser dans les piŁces de nuit :  

DØnomination des piŁces de nuit concernØes :  Performance minimum à rØaliser : 

 

 

Date : 

 

Signature de l�ingØnieur spØcialisØ en acoustique du bâtiment : 

 

 

Volet B. � Engagement 
 

 

Nous, soussignØs________ _________ ________, ingØnieur spØcialisØ en acoustique 

du bâtiment, architecte et demandeur, certifions qu e toutes les dispositions seront 

prises dans le cadre de l�Øtude et de l�exØcution des travaux portant sur l�immeuble sis 

à __________________ en vue d�atteindre les perform ances acoustiques dØfinies au 

volet A. 
 

 

Date : 

 

 

Signature de l�ingØnieur spØcialisØ en acoustique du bâtiment : 

 

 

Signature de l�architecte : 

 

 

Signature du demandeur : 
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5. IntØgration des outils urbanistiques et architecturaux permettant de 

rØduire les nuisances sonores lors de l�Ølaboration de plans 

d�amØnagements particuliers. 

Explication de la mesure :� Les dossiers de projet d�amØnagement particulier, à 

soumettre au collŁge des bourgmestres et Øchevins, contient un rapport justificatif 

complØtØ le cas ØchØant par un plan directeur, ainsi qu�une partie rØglementaire 

(parties Øcrite et graphique).  

Le rapport justificatif comporte : 

1. une analyse de la situation actuelle du site et de son milieu environnant,  

2. les principes d�amØnagement à mettre en �uvre po ur rØpondre aux orientations du 

Programme directeur d�amØnagement du territoire et du plan d�amØnagement 

gØnØral  

3. les options d�amØnagement retenues par le projet d�amØnagement particulier et de 

la programmation urbaine correspondante.  

4. les textes et esquisses nØcessaires à l�illustration de la dØmarche de l�auteur.  

 

Il comporte Øgalement une Øvaluation des incidences qui doit traiter notamment des 

incidences sur l�environnement urbain et naturel et  les Øquipements collectifs 

techniques, sociaux, culturels, sportifs et scolaires existants et projetØs. Cette 

Øvaluation est accompagnØe d�une ØnumØration destinØe à rØduire l�impact nØgatif du 

plan d�amØnagement particulier. Dans le cas ou les cartes de bruit stratØgiques laissent 

prØvoir une incidence sur l�environnement humain liØe au bruit, celle-ci devra Œtre 

ØvaluØe de maniŁre dØtaillØe et les mesures de protection devront Œtre dØcrites de 

maniŁre succincte afin de garantir le respect des objectifs de protection citØs dans 

cette section-ci du plan d’action.  

Mise en �uvre de la mesure  MinistŁre de l�IntØrieur et à la Grande RØgion, 

Administrations communales 

EchØancier : en cours 

 

3.3.3 PrØservation des zones calmes en rase campagne 
 

6. DØfinition des zones calmes en rase campagne dans le cadre du plan 

sectoriel paysages. 

Explication de la mesure : Parmi les prescriptions minimales pour les plans d�action 

figurent les mesures envisagØes par les autoritØs compØtentes pour prØserver les zones 

calmes notamment en rase campagne, dØfinies comme Øtant une zone dØlimitØe par le 

Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, non-exposØe au bruit de la 
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circulation, au bruit industriel ou au bruit rØsultant d�activitØs de dØtentes. Le plan 

sectoriel « paysage » (PSP) poursuit un double objectif stratØgique, qui combine 

prØservation et dØveloppement des paysages luxembourgeois dans le contexte de la 

convention europØenne du paysage ratifiØe au Luxembourg par la loi du 24 juillet 

2006 portant approbation de la Convention europØenne du paysage. Dans ce 

contexte, le plan sectoriel est dØveloppØ comme un instrument de planification 

assurant la prØservation et le dØveloppement d�unitØs paysagŁres cohØrentes à 

l�Øchelle nationale et qui sont caractØristiques pour le pays et son image de marque. 

Le PSP dØfinira pour l�ensemble du pays diffØrents zonages pour lesquels des 

prescriptions de planification sont dØfinies. Ces derniŁres sont à respecter par les 

acteurs de l�amØnagement du territoire (p.ex. communes dans le cadre de la procØdure 

PAG) et par les politiques sectorielles. En fonction de leurs caractØristiques inhØrentes 

et des prescriptions et recommandations qui leurs seront associØes par le PSP, 

certaines zones seront ultØrieurement dØclarØes zones calmes en rase de campagne. Il 

s’agit notamment de certaines parties grands ensembles paysages dans lesquels toute 

fragmentation supplØmentaire par la construction de nouvelles infrastructures de 

transport est interdite. 

Mise en �uvre de la mesure :  DØpartement de l�environnement, DØpartement de 

l�amØnagement du territoire 

EchØancier : dØbut 2011 
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4 L’assainissement de problŁmes de 

bruit existants 

4.1 Introduction 
ConformØment à l’article 9 du rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 prØcitØ, «les 

mesures prises par ces plans d�action s�appliquent aux zones les plus importantes 

spØcifiØes par la cartographie stratØgique du bruit. Elles doivent rØpondre aux 

prioritØs rØsultant d�un dØpassement de toute valeur limite arrŒtØe ou de l�application 

d�autres critŁres dØterminØs par cette cartographie.». 

 

La cartographie du bruit a permis de dresser une vue d’ensemble de l’ambiance sonore 

autour de l’axe ferroviaire Luxembourg - Esch-sur-Alzette (à l’exception du viaduc 

d’Esch-sur-Alzette). Ainsi les cartes de bruit rØvŁlent les zones fortement exposØes au 

bruit. Dans l�optique que les plans d�action ont po ur objectif primaire d�amØliorer 

l�environnement sonore des citoyens exposØs à des niveaux de bruit potentiellement 

gŒnants, voire dØfavorables à la santØ, il s�agit d�identifier et de dØfinir des prioritØs 

pour la mise en �uvre des mesures de gestion et de rØduction du bruit en fonction de 

critŁres objectifs et pragmatiques, sachant que l�entiŁretØ des zones de gestion du bruit 

ne pourront Œtre assainies simultanØment. 

 

Une premiŁre Øtape dans la dØfinition des prioritØs pour le plan d’action est la 

dØtermination de valeurs limites dont un dØpassement engendre des actions et mesures 

concrŁtes de lutte contre le bruit, telles que prØvues par la directive 2002/49/CE. 

D�autres critŁres, relatifs au nombre de personnes touchØes et la prØsence de bâtiments 

sensibles, seront considØrØs de maniŁre complØmentaire pour permettre de gØrer au 

mieux les moyens disponibles pour la lutte contre le bruit dans l’environnement. 

 

4.2 La stratØgie à long terme pour l’assainissement 
 

4.2.1 Les valeurs limites 
Il rØsulte de la directive 2002/49/CE que la dØtermination de valeurs limites 

dØclenchant des actions et mesures concrŁtes de lutte contre le bruit est laissØe à la 

discrØtion des autoritØs compØtentes des diffØrents pays membres. Les valeurs limites 

retenues pour le Grand-duchØ du Luxembourg s�inspirent fortement de l’approche 

allemande.  
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D’un côtØ, les valeurs limites tiennent compte des rØpercussions du bruit sur la santØ, 

en l’occurrence des recommandations de l’Organisation Mondiale de la SantØ, et 

reflŁtent en mŒme temps le souci d’appliquer une approche pragmatique de lutte 

contre le bruit dans le contexte des contraintes socio-Øconomiques existantes. 

 

Les valeurs limites retenues pour le Luxembourg sont: 

 1.   Lden �  70 dB(A)  et 

    Lnight �  60 dB(A) 

 

Le dØpassement de ces valeurs limites reprØsente une prioritØ à court terme pour les 

plans d’action visant à gØrer et à rØduire les problŁmes de bruit.  

 2.   Lden �  65 dB(A)  et 

    Lnight �  55 dB(A) 

 

A plus long terme, les plans d’action viseront Øgalement à gØrer et à rØduire les 

problŁmes de bruit dØfinis par un dØpassement de ces valeurs limites. 

 

Ces valeurs limites ne s�appliquent qu�à l’intØrieur de zones habitØes. Elles 

dØterminent des niveaux de bruit, ØvaluØs à l’extØrieur des logements, dØfinis par les 

cartographies de bruit stratØgiques Øtablies dans le cadre des textes prØcitØs. 

L�application des valeurs limites est spØcifique aux cartographies de bruit stratØgiques 

pour chaque type d’infrastructure de transport et non à des cartographies de bruit 

cumulatives, regroupant plusieurs sources de bruit diffØrentes. 

 

Lors de l’enquŒte publique, l’une des remarques rØcurrentes Øtait que les cartes de bruit 

ne reprØsentent qu’un type de bruit à la fois. En effet, les cartes de bruit stratØgiques 

ØlaborØes dans le contexte de la directive 2002/49/CE sont spØcifiques à la source de 

bruit analysØe et il n’est pas prØvu de modØliser une exposition globale au bruit 

environnemental toutes sources confondues (bruit aviation, bruit routier et bruit 

ferroviaire). Il faut savoir qu’il existe un certain nombre de problŁmes, aussi bien 

conceptuels que techniques, qui surgissent lorsque les cartes de bruit sont combinØes 

et pour lesquels une approche harmonisØe au niveau europØen doit encore Œtre 

dØterminØe. Pourtant, il se peut qu’un site soit exposØ à des bruits en provenance de 

sources multiples qui ne sont pas nØcessairement du mŒme type et dans certains cas, 

des synergies peuvent se prØsenter lors d’un projet d’investissement si l’on considŁre 

toutes les sources de bruit prØsentes. Dans l’attente d’une mØthode harmonisØe au 

niveau europØen et afin de saisir cette opportunitØ le cas ØchØant, les zones exposØes à 
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des sources de bruit multiples ont ØtØ recherchØes sur base des cartes de bruit 

stratØgiques, à savoir: 

 

Zone exposØe à 

plusieurs types de 

bruit 

Bruit grands axes 

routiers (� 6mio 

passages par an) 

Bruit grands axes 

ferroviaires (� 60.000 

passages par an) 

Bruit aviation 

Howald �  �   

Livange �  �   

Schifflange �  �   

Hamm �   �  

 

Il reste à prØciser que le tableau sous rubrique ne reprend que les sites identifiØs à 

l�heure actuelle et qu’il sera revu et complØtØ rØguliŁrement par la suite.  

 

Par ailleurs, quelques zones ont ØtØ identifiØes sur base des commentaires obtenus lors 

de l’enquŒte publique, dans lesquelles plusieurs sources de bruit sont prØsentes et pour 

lesquels des projets futurs sont prØvus: 

- La rØgion du Cents, du Fetschenhof et de Hamm lors de divers projets, notamment 

le projet «Ligne de Luxembourg à Wasserbillig. Mise  à double voie du tronçon de 

ligne entre Hamm (Pulvermühle) et Sandweiler» et le  projet «Ligne ferroviaire 

Hamm-Findel-Kirchberg»,  

- Les zones de Foetz, Mondercange et de Pont-pierre exposØes au bruit de 

l’autoroute A4 et concernØes par le projet de construction de la nouvelle ligne 

ferroviaire projetØe entre Luxembourg et la Ville d�Esch/Alzette, 

- Bettembourg dans le cadre des projets de mise à t rois voies de l’autoroute A3 et de 

la liaison Luxembourg-Bettembourg 

 

4.2.2 L’UnitØ Comparative d’Exposition au bruit (UCEden) 
Les zones exposØes aux niveaux de bruit les plus ØlevØs, seront identifiØs grâce aux 

dØpassements des valeurs limites et devront Œtre traitØs de maniŁre prioritaire, sachant 

que les niveaux d�exposition ont un impact direct sur la qualitØ de vie, voire la santØ 

des habitants.   

Parmi les zones fortement exposØes au bruit, certains sites seront plus urgents à traiter 

que d�autres, soit en raison du niveau de bruit proprement dit, soit en raison d’autres 

facteurs tels que le nombre d�habitants concernØs ou la prØsence d�infrastructures 

sensibles. Il est important de noter que le nombre de personnes exposØes influencera 

Øgalement le choix du type de mesures de protection et ceci notamment dans l�optique 

d�une optimisation du rapport coßt / efficacitØ des mesures à mettre en �uvre. 
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En consØquence, les zones prioritaires de gestion de bruit seront dØterminØes en 

fonction d�une conjugaison de facteurs dont l�expos ition au bruit, le dØpassement des 

valeurs limites, le nombre de personnes affectØes et la prØsence d�infrastructures 

sensibles.  

Afin d�appliquer ces facteurs de prioritisation de maniŁre objective et systØmatique, 

un nouvel indice est introduit et transposØ aux cartes de bruit stratØgiques. Cet indice, 

appelØ UnitØ Comparative d’Exposition au bruit (UCEden), permettra de comparer les 

sites concernØs entre eux et servira d’outil à la dØcision. L’ UCEden est un indice basØ 

sur l’indice de bruit Lden et est ØvaluØ sur base de la cartographie stratØgique du bruit. 

L’indice UCEden est dØfini de maniŁre prØcise en annexe à ce document. L’analyse des 

cartes de bruit en fonction de l�indice UCEden sera menØe de façon indØpendante pour 

le rØseau routier et le rØseau ferroviaire.  

 

DŁs lors, ces ØlØments permettront de comparer les diffØrents sites concernØs entre 

eux et serviront d’outils à la dØcision, afin de dØterminer les problŁmes et situations à 

amØliorer.  

 

Mis à part le niveau de bruit proprement dit, le no mbre de personnes exposØes ou 

encore la prØsence de bâtiments sensibles, d’autres critŁres peuvent encore Œtre 

considØrØs de maniŁre complØmentaire lorsqu’il s’agit de dØterminer les prioritØs pour 

l’assainissement de zones, à savoir les contraintes techniques, l’envergure des travaux, 

des coßts d’investissement et l’opportunitØ d�action directe dans le cadre de projets en 

cours ou en planification.  

 

Pour les zones prioritaires de gestion de bruit identifiØes, les Ministres compØtents 

mettent en �uvre les moyens de lutte contre le brui t nØcessaires pour assainir ces 

zones, chacun en ce qui le concerne.  

  

En vue de l’assainissement des zones de gestion de bruit complexes, il est 

indispensable de rØaliser une Øtude acoustique approfondie dans le but d’assurer que 

les objectifs de protection soient effectivement respectØes et afin d’opter pour la mise 

en �uvre des mesures de lutte contre le bruit ayant  des rapports coßt / bØnØfice et coßt 

/ efficacitØ optimaux. Ces Øtudes doivent prØvoir la vØrification expØrimentale des 

objectifs de protection dØfinis pour le projet en question, ce qui permettra en outre de 

documenter les amØliorations ainsi rØalisØes. Dans des cas exceptionnels, notamment 

au cas oø il s�avØrait impossible de respecter les objectifs de protection à l’extØrieur ou 

pour d’autres raisons bien fondØes et dßment motivØes, il est possible de respecter les 

objectifs de protection à l’intØrieur des bâtiments rØsidentiels et d’approcher les 
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objectifs de protection à l’extØrieur des bâtiments rØsidentiels dans la mesure de ce qui 

est Øconomiquement justifiable.   

 

4.2.3 Identification des problŁmes et situations à amØliorer 
Les cartes stratØgiques permettent de dØterminer l’exposition au bruit de chaque 

site concernØ. Alors que les cartes de bruit donnent un aperçu visuel de l’ambiance 

sonore, les informations concernant la rØpartition des populations permettent par la 

suite de dØterminer le nombre de personnes les plus exposØes par rapport aux 

valeurs limites. Une synthŁse des nombres de personnes exposØes par site, 

dØterminØe sur base de la cartographie stratØgique du bruit des grands axes 

ferroviaires (2006) est prØsentØe dans les deux tableaux suivants: 

 
Tableau basØ sur les estimations de population de la cartographie stratØgique du 

bruit des grands axes ferroviaires de 2006, dØcrivant l’exposition Lden des sites  

concernØs 

Site Ferroviaire Nombre de 

personnes  

   

 total 55-60 

dB(A) 

60-65 

dB(A) 

65-70 

dB(A) 

>70 

dB(A) 

Esch-sur-Alzette Nord 3232 527 856 1507 341 

Esch-sur-Alzette Sud Est 1746 521 178 297 749 

Schifflange Sud 1864 891 188 299 486 

Schifflange Nord 1099 416 327 109 247 

Bettembourg Nord 776 391 118 197 70 

Bettembourg Sud 437 203 67 54 113 

Noertzange Sud 424 200 74 68 81 

Berchem Bivange Est 365 126 95 57 87 

Berchem Bivange Ouest 336 145 63 70 58 

Noertzange Nord 270 117 81 26 46 

Livange Nord 45 11 6 0 28 

Livange Sud 139 61 53 17 8 

Esch-sur-Alzette Sud Ouest 68 12 0 56 0 

Huncherange 55 16 22 7 10 

Bonnevoie Ouest 44 10 11 23 0 

Fentange Sud Est 60 43 12 5 0 

Howald Est 52 50 3 0 0 

Fentange Nord Est 40 40 0 0 0 
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Tableau basØ sur les estimations de population de la cartographie stratØgique du 

bruit des grands axes ferroviaires de 2006, dØcrivant l’exposition Lnight des sites 

concernØs 

Site Ferroviaire Nombre de 

personnes 

    

 total 50-55 

dB(A) 

55-60 

dB(A) 

60-65 

dB(A) 

65-70 

dB(A) 

>70 

dB(A) 

Esch-sur-Alzette Nord 2800 303 1333 1165 0 0 

Esch-sur-Alzette Sud Est 1503 452 110 941 0 0 

Schifflange Sud 1302 422 205 500 175 1 

Schifflange Nord 907 365 250 112 163 18 

Bettembourg Nord 660 309 105 195 50 2 

Bettembourg Sud 313 134 50 15 113 0 

Noertzange Sud 344 150 72 56 66 0 

Berchem Bivange Est 315 113 94 64 43 0 

Berchem Bivange Ouest 271 115 35 103 18 0 

Noertzange Nord 222 91 70 24 31 7 

Livange Nord 45 17 0 0 28 0 

Livange Sud 119 77 29 6 2 5 

Esch-sur-Alzette Sud Ouest 66 10 25 31 0 0 

Huncherange 42 9 21 6 7 0 

Bonnevoie Ouest 43 9 34 0 0 0 

Fentange Sud Est 49 45 0 5 0 0 

Howald Est 35 35 0 0 0 0 

Fentange Nord Est 24 24 0 0 0 0 

 

Pour l’application de certaines mesures de lutte contre le bruit, il peut s’avØrer plus 

intØressant de considØrer non seulement les personnes les plus exposØes, mais aussi 

celles qui sont exposØs à des niveaux de bruit mŒme en-dessous des valeurs limites. 

Pour cette raison, l’indice UCEden a ØtØ introduit et le tableau suivant indique les 

principaux rØsultats de l’Øtude d’Øvaluation des sites à l’aide de cet indice : 

 
Tableau avec les rØsultats de l’Øtude UCEden, basØe sur la cartographie stratØgique du 

bruit des grands axes ferroviaires de 2006 

N° d’ordre Site Ferroviaire UCEden  

   

1 Esch-sur-Alzette Nord 102.0 

2 Esch-sur-Alzette Sud Est 100.6 

3 Schifflange Sud 100.5 

4 Schifflange Nord 98.6 
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5 Bettembourg Nord 96.5 

6 Bettembourg Sud 95.5 

7 Noertzange Sud 93.5 

8 Berchem Bivange Est 93.4 

9 Berchem Bivange Ouest 92.2 

10 Noertzange Nord 91.8 

11 Livange Nord 88.8 

12 Livange Sud 87.7 

13 Esch-sur-Alzette Sud Ouest 85.5 

14 Huncherange 84.8 

15 Bonnevoie Ouest 82.8 

16 Fentange Sud Est 80.8 

17 Howald Est 79.1 

18 Fentange Nord Est 78.2 

 

 

Les zones prioritaires de gestion de bruit ainsi dØterminØes seront rØvisØes au cas oø 

une mise à jour de la cartographie stratØgique Øtait disponible ou nØcessaire. Le cas 

ØchØant, le grand public sera informØ des changements Øventuels. L·Øtude technique 

d’Øvaluation de l’indice UCE peut Œtre consultØ par tout intØressØ au site internet 

www.emwelt.lu ou encore sur demande à l·Administration de l·Envi ronnement. 

 

Finalement, les sites identifiØs à l’aide de la cartographie stratØgique du bruit des 

grands axes ferroviaires (2006) sur lesquels se trouvent des bâtiments sensibles, tels 

que les Øcoles, les hôpitaux, et cetera se trouvent dans le tableau ci-dessous: 

 
Tableau ØnumØrant les sites identifiØs à l’aide de la cartographie stratØgique du bruit des 

grands axes ferroviaires (2006) sur lesquels se trouvent des bâtiments sensibles  

Berchem Bivange Est 

Bettembourg Nord 

Bettembourg Sud 

Esch-sur-Alzette Nord 

Esch-sur-Alzette Sud Est 

Esch-sur-Alzette Sud Ouest 

Huncherange 

Noertzange Sud 

Schifflange Nord 

Schifflange Sud 
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4.3 Description des moyens d’action 
Parmi les diffØrentes mesures potentielles de lutte contre le bruit on distingue les 

mesures actives, c’est-à-dire les mesures qui rØduisent le bruit à la source ou encore 

celles qui agissent sur la propagation du son de la source vers les lieux sensibles et les 

mesures passives, à savoir les mesures concernant l ’isolation des bâtiments sensibles et 

qui protŁgent les riverains à la rØception du bruit.  

GØnØralement on peut dire qu’il n’existe pas de solution unique qui permette de 

rØsoudre tous les problŁmes de bruit, mais souvent il faut faire un choix judicieux des 

mesures à mettre en place afin d’obtenir un rapport coßt / efficacitØ optimal. Pour des 

situations complexes, une Øtude dØtaillØe doit Œtre rØalisØe prØalablement, qui prØvoit 

diffØrents scØnarii de protections simples ou combinØes, une Øvaluation coßt / 

performance et un contrôle expØrimental des gains apportØs. Les diffØrents moyens 

d�action pour rØduire le bruit ferroviaire sont dØcrits de maniŁre gØnØrale dans les 

sections ci-aprŁs. 

 

4.3.1 Action à l�Ømission 
4.3.1.1 AmØlioration du matØriel roulant 
Au niveau communautaire l’accŁs aux rØseaux ferrØs du matØriel roulant est 

conditionnØ par un ensemble de spØcifications techniques d’interopØrabilitØ. 

Malheureusement, à l’heure actuelle, aucune coordination internationale au sujet de la 

rØduction des Ømissions de bruit des trains n’a abouti. Ainsi, une initiative de 1984 a 

finalement ØtØ rejetØe en 1993.  NØanmoins, certains pays ont entrepris des initiatives 

positives en ce qui concerne la rØduction des Ømissions sonores des vØhicules 

ferroviaires (Allemagne, Suisse, Italie, �) et des recherches rØcentes ont permis de 

dØmontrer que c�est bien à la source que le bruit ferroviaire peut Œtre le mieux rØduit 

(jusqu’à 8 à 10 dB). 

Ceci Øtant, le parc roulant international comporte du matØriel roulant âgØ de plus de 

30, voire 40 ans et le renouvellement complet à des  seules fins de rØduction de bruit 

n�est Øconomiquement pas envisageable à l’heure actuelle. 

 

4.3.1.2 Bruit de roulement roue/rail 
De maniŁre gØnØrale, les amØliorations importantes du bruit Ømis par les roues des 

trains peuvent Œtre espØrØes (jusqu�à plus de 10 dB(A)). Malheureusement, et malgrØ 

les efforts considØrables des opØrateurs luxembourgeois dans le domaine du 

ferroviaire, on ne peut s�attendre à une rØduction importante du bruit ferroviaire via ce 

moyen d�action, en raison de la diversitØ et l�âge du matØriel roulant sur le rØseau du 

Grand-duchØ de Luxembourg.  
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En  ce qui concerne l�autre interface du bruit de roulement, à savoir, le rail lui-mŒme, 

il est possible d�obtenir de lØgŁres rØductions des Ømissions sonores en agissant : 

- par ragrØage des voies endommagØes et des discontinuitØs des rails, 

- par systŁme d�aiguillage plus silencieux, 

- par systŁme de fixation des rails adaptØ et assorti. 

 

La SociØtØ Nationale de Chemins de Fer Luxembourgeois dispose d’un programme 

d’entretien des voies de longue date, qui assure correctement la maintenance du rail et 

prØvoit notamment des meulages rØguliers.  

 

4.3.1.3 Gestion du trafic  
Le rØseau luxembourgeois Øtant de taille limitØ, tout en Øtant trŁs sollicitØ, la gestion 

du trafic a un potentiel limitØ en tant que moyen d�action de rØduction du bruit. 

  

4.3.2 Action à la propagation 
Les actions sur la propagation du bruit, telles que les Øcrans antibruit, les buttes en 

terre, ou encore tout obstacle naturel (dØblai) ou artificiel (bâtiments) permettant de 

protØger des sites exposØs, constituent le moyen de rØduction du bruit des transports 

terrestres le plus utilisØ en Europe.   

La performance des obstacles à la propagation du so n est cependant limitØe à la zone 

d�ombre crØØe par l�obstacle à cause de la diffraction des ondes sonores. MalgrØ cela, 

et pour autant que la largeur de la plate-forme ne soit pas trop large, les obstacles à la 

propagation du bruit peuvent Œtre efficaces à rØduire le bruit des trains. En effet, la 

caractØristique la plus importante du trafic ferroviaire est qu�il est guidØ par le rail et 

que le spectre du bruit qu�il gØnŁre est plus riche en moyennes et hautes frØquences 

que le trafic routier. Grâce à ces deux caractØrist iques du bruit ferroviaire, les 

obstacles à la propagation du bruit peuvent Œtre mieux optimisØs pour le trafic 

ferroviaire que pour le trafic routier. 

Pour Œtre efficaces, ces obstacles peuvent parfois nØcessiter des hauteurs et longueurs 

importantes, ce qui peut rendre difficile leur intØgration harmonieuse dans le paysage. 

Dans ce cas, il existe des alternatives coßteuses mais efficaces, comme les semi-

couvertures ou mŒme des tunnels. D�autre part, il peut s�avØrer utile de complØter un 

Øcran par des isolations renforcØes de façade. La mise en place d�Øcrans antibruit 

photovoltaïques, rØunissant la production d�ØlectricitØ à partir d�une source d�Ønergie 

renouvelable et la protection des populations contre le bruit, sera prise en 

considØration aux endroits propices à ce type de technologie. 
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Mis à part les nouvelles voies europØennes, notamment celles à grandes vitesses, à 

l’heure actuelle, peu de rØalisations d�Øcran antibruit ont ØtØ mis en place pour des 

lignes existantes et non-modifiØes. 

 

4.3.3 Action à la rØception. 
L�insonorisation des bâtiments est un moyen utile d �action contre le bruit dans les cas 

suivants : 

- sur les sites trŁs exposØs mais peu habitØs oø les Øcrans ne pourraient se justifier 

Øconomiquement ; 

- sur les sites pour lesquels les conditions gØomØtriques difficiles limitent 

l�efficacitØ d�obstacles à la propagation ; 

- sur des sites protØgØs de maniŁre insuffisante par des Øcrans existants ; 

- sur des sites pour lesquels la combinaison de mesures actives et l’insonorisation 

est la plus optimale d’un point de vue Øconomique ou pragmatique. 

 
Tableau donnant un aperçu indicatif de quelques moy ens de rØduction du bruit des 

transports ferroviaires 

 A. Emission B. Propagation C. RØception 

Action sur A1 � chaque vØhicule 

A2 � contact roue/rail 

A3 � gestion du trafic 

B1 � diffraction sonore 

B2 � rØflexion sonore 

B3 � transmission sonore  

C1 � isolation aux bruits 
aØriens (transmission sonore)  

C2 - aussi isolation aux 
bruits solidiens 
(essentiellement trains et 
tunnels) 

EfficacitØ 
oø ? 

Partout LimitØe à des zones 
spØcifiques 

LimitØe aux locaux 
insonorisØs 

Gains De quelques dB jusque 
6 à 8 dB (actions multiples) 

DØpend fortement de la 
gØomØtrie : de quelques dB à 
plus de 20 dB (tunnels) 

De 8 à 15 dB (isolation 
globale aux bruits aØriens 
jusque 35 à 42 dB) 

Efficaces 
pour 

Seulement les sources de 
bruit concernØes 

transports terrestres RØduit le bruit de toutes les 
sources extØrieures  

 

 

4.4 Le catalogue des mesures de lutte contre le bruit 

Øtabli par le groupe de travail «bruit ferroviaire» 
Mis à part les rØductions du bruit à la source, qui  engendrent une rØduction gØnØrale 

du bruit, la plupart des problŁmes de bruit nØcessitent des solutions qui englobent des 

mesures qui sont adaptØes aux spØcificitØs locales.   

Dans cette optique, le groupe de travail «bruit ferroviaire», qui a ØtØ mis en place par 

le comitØ de pilotage « bruit » (instaurØ conformØment au rŁglement grand-ducal du 2 
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aoßt 2006 prØcitØ), a ØlaborØ un catalogue de mesures de lutte contre le bruit 

ferroviaire, qui tient compte du contexte national dans lequel ces mesures doivent se 

comprendre. Ce catalogue de mesures concrŁtes, qui figure en annexe à ce plan 

d’action, n’est pas un document figØ qui risquerait de limiter le choix des mesures à 

envisager mais doit se comprendre comme un guide qui peut servir de point de dØpart 

pour les Øtudes d’optimisation des mesures au niveau local. 

 

 

4.5 Actions envisagØes pour les cinq annØes à venir 
7. Assainissement des situations à amØliorer prioritaires de gestion du bruit 

Explication de la mesure : Dans les zones de gestion du bruit prioritaires identifiØes, 

les ministŁres compØtents mettent en �uvre, chacun en ce qui le concerne, les moyens 

de lutte contre le bruit nØcessaires pour atteindre les objectifs de protection à 

l’extØrieur des bâtiments rØsidentiels. Dans des cas exceptionnels fondØes et dßment 

motivØes, la protection à l’extØrieur des bâtiments rØsidentiels pourra Œtre limitØe à ce 

qui est Øconomiquement justifiable et/ou compatible avec l�intØgration urbanistique 

ou paysagŁre spØcifique à chaque zone. Les Øtudes acoustiques dØtaillØes des 

diffØrentes zones de gestion du bruit permettront d�identifier celles oø le recours à des 

isolations en façades devra Œtre considØrØ. L�Ølaboration d�un rØgime d�aide 

gØnØralisØ, en faveur de l�insonorisation de logements situØe dans des zones de 

gestion du bruit liØes au bruit ferroviaire, ne pourra se faire qu�aprŁs la publication de 

l�intØgralitØ des cartes de bruit concernant ce secteur. 

Par ailleurs, des mesures de rØduction et de gestion du bruit seront mises en �uvre 

notamment dans le cadre des projets suivants: 

- le projet de dØdoublement de la voie ferrØe entre Luxembourg et PØtange dans une 

optique de prØvention de nouveaux problŁmes et d’assainissement des problŁmes 

de bruit identifiØs sur cet axe. 

- le projet d’assainissement du viaduc d’Esch-sur-Alzette. 

- le projet du viaduc de la «Pulvermühle» dans une optique de prØvention de 

nouveaux problŁmes et d’assainissement du problŁme de bruit existant. 

Mise en �uvre de la mesure : MinistŁres compØtents, chacun en ce qui le 

concerne 

EchØancier : en cours 
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8. Adaptation ponctuelle du rØgime existant visant l�utilisation rationnelle 

de l�Ønergie en faveur de l�insonorisation acoustique de logements 

Explication de la mesure : Le recours à l�insonorisation des logements sera 

considØrØ en tant que mesure compensatoire dans des cas dßment motivØs tels que 

dØcrits plus haut (voir: description des moyens d’action - action à la rØception). Dans 

ce contexte, l�insonorisation des logements et ne pourra s�appliquer que pour la 

construction de nouvelles infrastructures ou pour une modification substantielle d’une 

infrastructure existante entraînant une dØtØrioration de la situation acoustique des 

riverains concernØs. Le financement complet de l’isolation en façade, y compris les 

prestations de l�Øtablissement d�un bilan acoustique prØalable et de contrôle 

acoustique rØalisØs à l’issue des travaux, fera partie intØgrante des mesures 

compensatoires liØes à la construction de ces infrastructures. 

 

La mise en place d�un rØgime d�aide visant l�insonorisation de logements de maniŁre 

systØmatique en tant que mesure d�assainissement ne sera assurØe que du moment que 

l�envergure totale des problŁmes liØs au bruit pour le trafic ferroviaire sera connue. 

Afin de pouvoir bØnØficier de ces aides, une condition d’antØrioritØ doit Œtre remplie, 

qui reste à Œtre dØterminØe de maniŁre prØcise.  

Pourtant, une adaptation ponctuelle du rØgime existant visant l�utilisation rationnelle 

de l�Ønergie8 sera mise en �uvre d’ores et dØjà pour les logemen ts situØs dans les 

zones identifiØes par la cartographie stratØgique en tant que zones exposØes à des 

niveaux de bruit ØlevØs. En effet, un choix judicieux de matØriaux de construction 

dans le cadre d’un assainissement thermique d’un logement permet dØjà d’atteindre une 

certaine protection acoustique, qui est complØmentaire à l’assainissement thermique et 

qui permet dans bon nombre de cas d’atteindre un confort adØquat.  

Mise en �uvre de la mesure : DØpartement de l’environnement, Administration 

de l’environnement 

EchØancier : en cours 

 

9. DØveloppement du conseil en matiŁre d�insonorisation de bâtiments 

Explication de la mesure : à dØterminer  

Mise en �uvre de la mesure : à dØterminer 

EchØancier : à dØterminer 

  

                                                 

 
8 RŁglement grand-ducal du 20 avril 2009 instituant un rØgime d’aides pour la promotion de l’utilisation 
rationnelle de l’Ønergie et la mise en valeur des Ønergies renouvelables 
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4.6 Dispositions envisagØes pour Øvaluer la mise en 

�uvre et les rØsultats du plan d’action 
 

10. Evolution des cartes de bruit, du tableau UCEden, vØrification de 

l�efficacitØ des mesures rØalisØes et communication 

Explication de la mesure : Les cartes stratØgiques de bruit constituent un premier 

outil qui permet d’Øvaluer la mise en �uvre des plans d’action. Ces cartes seront 

rØexaminØes tous les cinq ans afin d�Øvaluer l�Øvolution des nuisances sonores dans le 

temps ainsi que les rØpercussions et effets des mesures adoptØes et mises en �uvre par 

le biais des plans d�action. Une mise à jour rØguliŁre des tableaux des zones 

prioritaires de gestion de bruit telles que identifiØes par l’Øtude UCEden permettra de 

suivre les efforts d�assainissement des zones concernØes. Ce suivi sera assurØ par le 

comitØ de pilotage, conformØment au rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 prØcitØ, et 

mis à disposition du grand public par l’Administration de l’environnement à travers le 

site internet du DØpartement de l�Environnement (www.emwelt.lu). L�efficacitØ des 

mesures mises en �uvre sera vØrifiØe par des mesures de terrain, soit individuellement 

pour chaque immeuble, soit par Øchantillons, afin de dØmontrer l’efficacitØ des 

installations mis en place et de vØrifier la qualitØ du travail prestØ. Par ailleurs, des 

campagnes de sensibilisation à la problØmatique du bruit seront menØes par les 

ministŁres compØtents, notamment en ce qui concerne la conduite et le choix du 

matØriel roulants et de leurs accessoires. 

Mise en �uvre de la mesure : DØpartement de l�envir onnement, DØpartement  

des transports, DØpartement des travaux publics  

EchØancier 2009-2015 
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5 Annexes 
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La carte de bruit stratØgique de l’axe ferroviaire 

Luxembourg - Esch-sur-Alzette ØlaborØe dans le 

cadre du rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 

portant application de la directive 2002/49/CE 

relative à l�Øvaluation et à la gestion du bruit 

dans l�environnement 



Légende

Lden rail

> 75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)



Légende

Lden rail

> 75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)



Légende

Lnight Rail

> 75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)

50 - 55 dB(A)



Légende

Lnight Rail

> 75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)

50 - 55 dB(A)
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RØsumØ des commentaires obtenus lors de l�enquŒte 

publique  
 

L�enquŒte publique, quant aux projets de plan d�action, a ØtØ lancØe en fØvrier 2009 et 

fut accompagnØe de deux sØances d�information. La premiŁre a eu lieu le 16 mars 

2009 à Sandweiler, axØe sur le projet de plan d�action aØroport et la deuxiŁme à 

Schifflange le 1 avril 2009, ciblØe sur les projets de plan d�action rail et route. Pendant 

la pØriode de l�enquŒte publique, la population avait la possibilitØ d�introduire son 

avis et ses commentaires auprŁs de trente-deux communes pendant 60 jours.  

 

Parmi les communes sollicitØes, trente-et-une ont fait parvenir leur avis au Ministre 

ayant l’environnement dans ses attributions. Dix communes ont approuvØ le plan 

d�action dans sa forme initiale, alors que les autres ont formulØ un certain nombre 

d’observations et de revendications, dont on peut dire, de maniŁre gØnØrale, qu’elles 

concernent avant tout les domaines suivants :  

 

- les critŁres et techniques ayant servi à l�Øtablissement des cartographies et 

l�Ølaboration gØnØrale des plans,  

- l�exploitation de l�aØroport et le bruit y relatif,  

- les situations de bruits ponctuels du rØseau routier et 

- les mØthodes de financement des mesures prØvues dans le projet de plan 

d�action. 

 

Suite aux observations obtenues, les plans ont ØtØ adaptØs ponctuellement et par la 

suite certaines explications, quant à ces modificat ions seront donnØes.  

 

Ainsi, l’une des remarques rØcurrentes Øtait que les cartes de bruit ne reprØsentent 

qu’un type de bruit à la fois. En effet, les cartes de bruit stratØgiques ØlaborØes dans le 

contexte de la directive 2002/49/CE sont spØcifiques à la source de bruit analysØe. Il 

n’est donc pas prØvu de modØliser une exposition globale au bruit dans 

l�environnement toutes sources confondues (bruit aviation, bruit routier et bruit 

ferroviaire), puisqu’il faut savoir qu’il existe un certain nombre de problŁmes, aussi 

bien conceptuels que techniques, qui surgissent lorsque les cartes de bruit sont 

additionnØes ØnergØtiquement.  

 

Pourtant, il se peut qu’un site soit exposØ à des bruits en provenance de sources 

multiples qui ne sont pas nØcessairement du mŒme type. Dans certains cas, des 

synergies peuvent se prØsenter lors de l’assainissement d’un site si l�on considŁre 
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toutes les sources de bruit prØsentes. Ainsi, les zones exposØes à des sources de bruit 

multiples ont ØtØ recherchØes sur base des cartes de bruit et sur base des commentaires 

obtenus lors de l’enquŒte publique. Les rØsultats de cette analyse sont repris dans un 

tableau ajoutØ aux plans d�actions aux endroits suivants :  

 

Plan d�action Page 

Ferroviaire  32 

Routier 35 

AØroport 23 
  Tabelau : RØcapitulatif des insertions  
 

Il reste à prØciser que le tableau sous rubrique ne reprend que les sites connus à 

l�heure actuelle. Il sera revu et complØtØ rØguliŁrement par la suite.  

 

 

Les tableaux suivants regroupent les commentaires reçus par la voie des dØlibØrations 

des conseils communaux. Ces tableaux sont complØtØs par les Øtudes menØes sous la 

responsabilitØ des communes, les avis des syndicats d�initiative et les dolØances de 

personnes physiques. Afin de garantir une meilleure lisibilitØ les commentaires ont ØtØ 

triØs selon leur objet. Ainsi les commentaires ØnoncØs par plusieurs communes, mais 

ayant le mŒme objet ont ØtØ regroupØs. Certains commentaires dØpassent le cadre du 

prØsent plan d�action ou concernent une phase ultØrieure de la cartographie et des 

plans d’action prØvus par la directive 2002/49/CE. D�autres permettront de mieux 

orienter et d�adapter la rŁglementation existante et future aux attentes des communes 

et des personnes concernØes. 

 

Les commentaires spØcifiques au bruit de l’aØroport de 

Luxembourg 
Les Øcarts entre la dØfinition des heures d’ouverture et des plages horaires fixant 

notamment la nuit ont donnØ naissance à des demandes de clarification. 

 

En effet, le rŁglement grand-ducal modifiØ du 24 mai 1998 fixant les conditions 

d�exploitation technique et opØrationnelle de l�aØroport de Luxembourg dispose que 

les heures normales d�ouvertures de l�aØroport à la circulation aØrienne sont fixØes à la 

pØriode entre 6 heures et 23 heures. Il existe donc un couvre feu de principe pendant 

la nuit de 23 heures à 6 heures. Des vols retardØs profitent de dØrogations permanentes 

et certains vols de nuit peuvent bØnØficier d�une dØrogation spØciale dans des cas 

dßment justifiØs.  
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En revanche, les heures de nuit sont fixØes à la pØriode de 23 heures à 7 heures dans le 

cadre du rŁglement grand-ducal du 2 aoßt 2006 portant application de la directive 

2002/49/CE relative à l�Øvolution et à la gestion d u bruit dans l�environnement .  

 

Suite à l�enquŒte publique, le point 12 du plan d�action « AØroport » sous le chapitre 

3.6 a ØtØ adaptØ en ce sens que le nombre des mouvements sera publiØ en fonction de 

la classe d�avion et de la plage horaire. 

 

Les commentaires des communes soulignent l�importance de rØduire le bruit à la 

source et de la dØfinition judicieuse des trajectoires et de leur respect. Le tableau 

suivant reprend les commentaires obtenus au sujet des trajectoires et procØdures 

d�approche et d�envol 

 

RŁglementation stricte des procØdures d’approche et d’envol pour tous les 

vols, c’est-à-dire garantir par toutes les mesures possibles le respect des 

corridors d’approche. Le survol des localitØs situØes à l’Øcart de ces corridors 

ne devrait en aucun cas Œtre admis. 

Niederanven, 

Flaxweiler, 

Manternach, 

Schuttrange 

Le corridor nord est ouvert au dØtriment des habitations de Niederanven. 

Les avions empruntent des routes à survol en basse altitude au-dessus des 

habitations, ceci surtout en ce qui concerne les vols de nuit 

Schuttrange, 

Niederanven 

Une rØglementation de l’aviation sportive de maniŁre à ce que ces petits 

avions trŁs bruyants ne tournent constamment de façon rØpØtitive à faible 

altitude en cercle en dessus des villages de la commune de Niederanven Niederanven 

Une optimisation de la gestion du trafic aux conditions d�occupation du sol 

avant toute rØglementation inverse est nØcessaire. Il ne peut Œtre tolØrØ que 

l�aØroport fasse exception parmi les sources de bruits.  Luxembourg 

Le plan d�action ne devrait pas se limiter à une Øvaluation des rØsultats de 

l�Øtude CRTE, mais aboutir à une adaptation concrŁte des trajectoires. Les 

trajectoires officielles de dØcollage et plus particuliŁrement d’atterrissage 

doivent Œtre respectØes sans exception. Luxembourg 

Tabelau : Commentaires sur les trajectoires et procØdures d�approche et d�envol  

 

Les observations gØnØrales, par rapport au sujet du plan d�action de lutte contre le 

bruit « AØroport », sont reprises à la fin du prØsent chapitre.  
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Les commentaires spØcifiques au bruit routier 
L�Øvaluation de l�enquŒte publique a permis d�Øtablir une liste des problŁmes de bruit 

relevØs sur le rØseau routier. Cette liste permettra de mieux cibler les mesures sur le 

terrain lors de la mise en oeuvre du plan d’action.  

 

Le pont de I’autoroute entre les localitØs de Kahler (commune de Garnich) et 

Kleinbettingen est considØrØ comme critique. La prolongation de la zone 

antibruit, formØe par la rØduction de la vitesse sur l’autoroute au niveau de la 

frontiŁre belge/luxembourgeoise, sur une longueur de 1km direction Kahler 

sur les deux côtØs serait d�avantage.  

Steinfort, 

Garnich 

Situation de trafic au niveau du carrefour Nationale 6 - route d’Arlon 

reprØsente une source de bruit importante. Strassen 

Les changements en relation avec l’extension à trois voies de l’autoroute A6 

en direction d�Arlon doivent Œtre pris en compte Strassen 

 Le bruit diffus en provenance de l’autoroute A4 reprØsente une nuisance 

importante Esch 

Construction de l’autoroute de la Sarre:   

- La mise en place d’un Øcran antibruit à la hauteur de la rue de HØdange doit 

Œtre ØtudiØe, 

- Ll’Øcran dØjà en place à la hauteur de la rue de Noertzange doit Œtre 

amØliorØ 

- L�ajout d’ un Øcran à la suite du talus à la hauteur du hall de tennis doit Œtre 

ØtudiØ Schifflange 

Des mesures de protection de la localitØ de Peppange contre le bruit doivent 

Œtre prØvues dans le plan d’action « Routes » Roeser 

Le mur antibruit le long de l’autoroute A3 doit Œtre reconsidØrØ et amØnagØ 

sur la totalitØ de la section comprise entre le point de croisement du CR 158 

au nord de Bivange et le point de croisement du CR 132 au sud de Peppange. 

Cette mesure est à rØaliser au plus tard dans le cadre de l’extension de 

I’autoroute A3 à six voies Roeser 

Installation d’un panneau antibruit entre l’autoroute et la localitØ de 

Senningerberg à la hauteur de l’Øchangeur Senningerberg (le long de 

l’Øchangeur « sortie Senningerberg » jusqu’au pont sØparant la A1 de la 

RN1.) Niederanven 

AmØlioration des protections acoustiques à la hauteur du CR 122 menant 

vers Wormeldange Flaxweiler 

Le mur antiphonique longeant l’autoroute A3 doit Œtre renforcØ et un mur 

antibruit le long de la collectrice du sud A13 doit Œtre mis en place Bettembourg 
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Les tapis de roulement dØfectueux ou non conformes aux nouvelles 

dispositions en matiŁre de bruit sont à mettre en Øtat. Manternach 

En ce qui concerne la situation des habitants de la localitØ de Münschecker 

face à la nuisance sonore du trafic autoroutier et aØroportuaire, celle-ci n’est 

pour l’instant pas alarmante. NØanmoins, le conseil exige d’ores et dØjà que le 

nØcessaire soit entrepris pour que la situation ne s’aggrave pas.  Manternach 

ConsidØrant que l’autoroute A1, montØe de Munsbach, est situØe à +- 400 

mŁtres des premiŁres maisons d’habitation de notre commune et à 800 m de 

l’Øcole fondamentale, de Ia maison relais et de la crŁche, le conseil 

communal est d’avis qu’il serait propice d’installer des Øcrans antibruit pour 

protØger au mieux les habitants, Øcoliers et enfants du bruit rØsultant du trafic 

des vØhicules et surtout des poids-lourds sur cet axe important reliant 

l’Allemagne à l’aØroport.  Schuttrange 

Prise en compte des rØclamations des habitants des quartiers "Burange" et 

"Soibelkaul", concernant le bruit du trafic provenant de la collectrice du sud.  Dudelange 

L’installation d’un Øcran antibruit sur le pont d’autoroute croisant le CR187 

entre Uebersyren et Mensdorf. Schuttrange 

Les mesures antiphoniques le long de l’autoroute A13 doivent Œtre revues ; Frisange 

Situation au tour de la bretelle de Frisange et du bypass à Hellange  Frisange 

Mise en place d’une station d’essence au bord de l�A13, pour faire disparaître 

le "Tanktourismus" à l’intØrieur des localitØs Frisange 

La commune de Sanem est bien traversØe par l’autoroute A13. Les 

embouteillages journaliers, la frØquence des accidents et les rØclamations des 

habitants tØmoignent de l’intensitØ du trafic routier. Sanem 

Le collŁge Øchevinal demande d’intØgrer les trois endroits, citØs comme les 

plus sensibles, dans la prØsente Øtude. Sanem: CitØ Tornaco ; Soleuvre: an 

den Aessen; Ehlerange: les habitations longeant l’autoroute Sanem 

Actuellement l’autoroute A4 prend fin au rond-point Raemerech et ne 

traverse pas la localitØ de Belval. Cependant une extension vers le site de 

Belval est envisagØe. Sanem 

Une rØduction de la vitesse maximale à 90 km/h dans la montØe de Mamer 

direction Luxembourg permettrait sßrement de rØduire les nuisances sonores. Mamer 

Evaluation du bruit Ømis par la structure mØtallique du pont de l’autoroute A6 

sur la vallØe de la Mamer Mamer 

Un mesurage sur place, sur le pont d’autoroute enjambant la N6 entre Mamer 

et Capellen serait intØressant Mamer 

Un mur de rØfraction de son afin de mieux protØger les habitants de 

Burmerange et d’Elvange contre le bruit aux alentours du pont d’autoroute Burmerange 
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entre Burmerange et Elvange 

Un programme d’action à court terme, visant à rØduire de façon significative 

les effets des Ømissions de bruits sur le tronçon de I’autoroute A4 appartenant 

au territoire de la commune de Mondercange et protØgeant notamment les 

habitations des citoyens de Pontpierre et de Foetz longeant la dite autoroute 

doit Œtre rØalisØ.  Mondercange 
Tableau : RØcapitulatif des endroits du rØseau routier reprØsentant des sources de bruit  

 

Plusieurs communes ont soulevØes que le transport en commun n�est pas considØrØ 

comme Øtant une possibilitØ pour rØduire le bruit Ømanant du rØseau routier. 

.  

Un renforcement du rØseau de transport public a une incidence directe et 

significative sur le nombre de vØhicules en circulation. Une rØduction du 

trafic individuel signifie aussi une rØduction de la pollution acoustique. 

 

Bettembourg, 

Frisange, 

Luxembourg, 

Schuttrange, 

Sanem 

Promouvoir le transport en commun par une sensibilisation à grande 

Øchelle, par l’amØlioration des horaires et de la qualitØ du matØriel roulant. 

Frisange, 

Bettembourg 

Mise en place de gares supplØmentaires dans la zone d’activitØ à Munsbach 

respectivement à Schrassig. Schuttrange 

L’installation de P&R supplØmentaires dans les rØgions frontaliŁres et de 

lignes de bus supplØmentaires desservant le Parc d’activitØ « Syrdall » et le 

Kirchberg apporteraient un plus indØniable. Schuttrange 

Tableau : RØcapitulatif des commentaires sur le transport en commun.  

 

En tenant compte de ces commentaires, une rØfØrence au plan d�action national pour 

la mobilitØ douce a ØtØ introduite dans la partie « Route » du plan d�action de lutte 

contre le bruit. 

  

Les observations gØnØrales, par rapport au sujet du plan d�action de lutte contre le 

bruit « Route », sont reprises à la fin du prØsent chapitre.  

 

Les commentaires spØcifiques au bruit ferroviaire 
Dans la mŒme logique et aux mŒmes fins, les commentaires sur le plan d�action de 

lutte contre le bruit des grands axes ferroviaires ont ØtØ analysØs. Le tableau ci-aprŁs 

permettra de mieux cibler les actions sur le terrain.    

 

 



 

 51 

La ligne ferroviaire internationale Bruxelles-Luxembourg n’est pas prise en 

compte 

Steinfort/Mame

r 

Les bruits de l’axe ferroviaire Esch-Bettembourg et de la ligne intraurbaine 

et vers les complexes sidØrurgiques ne sont pas considØrØs Esch 

Le viaduc d’Esch-sur-Alzette n’est pas pris en compte dans le cadre du plan 

d’action. Esch 

Certaines mesures constructives devraient Œtre prises en compte afin de 

respecter le seuil maximal aux endroits suivants: l�avenue de la Resistance 

(PN92); le quartier Wendel, la rue du Pont, la rue Denis Netgen (a la 

hauteur du Pont), la citØ Soltgen et à l’extrØmitØ de la rue de Noertzange, 

l’avenue de la LibØration, la rue du Stade, la rue de la Gare et  la rue de 

HØdange. Schifflange 

L’annonce vocale de train ou de changement d’horaire sur les quais doivent 

Œtre ØvitØe. Nous proposons d’opter plutôt pour une annonce visuelle surtout 

pendant les heures nocturnes ou matinales. De plus, nous proposons de 

prØvoir des mesures antibruit et anti-vue adaptØes lors de la construction de 

nouveaux arrŒts, notamment pour l’arrŒt  à la hauteur de la citØ Op Soltgen Schifflange 

Le Conseil communal de la commune de Mondercange est d’avis 

d’abandonner le projet d’une nouvelle ligne ferroviaire par train classique 

entre la Ville de Luxembourg et la Ville d’Esch/Alzette. Par ailleurs le 

Conseil communal favorise une Ølaboration avancØe (prioritØ 1 "Mobil 

2020") d’un concept pour la mise en place d’un Tram-Sud reliant tous les 

centres du Sud Mondercange 
Tableau : RØcapitulatif des endroits du rØseau ferroviaire reprØsentant des sources de bruit  

 

Les observations gØnØrales, par rapport au sujet du plan d�action de lutte contre le 

bruit ferroviaire, sont reprises à la fin du prØsent chapitre.  

 

Commentaires concernant le financement des mesures de 

lutte contre le bruit 
 

La participation financiŁre de l�Etat à diffØrents niveaux, notamment des mesures 

d�assainissement, des PAG et des PAP, a ØtØ revendiquØe à plusieurs reprises par les 

communes. Les commentaires au sujet du financement sont repris dans le tableau 

suivant: 
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Des mesures de protection contre les nuisances existantes doivent Œtre 

intØgralement prises en charge par l’Etat qui ne peut se dØdouaner de sa 

responsabilitØ en orientant les plans d’action essentiellement vers des 

mesures de prØvention à charge des communes et des riverains.  Roeser 

Une extension des subcides sur les zones B et C s’impose, peut-Œtre en 

appliquant un ordre dØcroissant des subsides dans les diffØrentes zones en 

rapport avec leur distance aux corridors aØriens. Niederanven 

Les procØdures administratives relatives en vue de l’obtention d’un permis 

de construire vont Œtre alourdies et le coßt des constructions va augmenter. 

II y a lieu de voir comment I’Etat peut attØnuer les effets  Bettembourg 

L�impact financier sur un PAP de petite envergure Øtant beaucoup plus 

important que pour un projet de grande envergure, l’État devra trouver un 

moyen pour attØnuer cet impact ; Bettembourg 

Le rØgime d’aides en faveur de l’insonorisation acoustique des logements 

ainsi que le conseil en matiŁre d’insonorisation des bâtiments devront Œtre 

Øtroitement liØs au rØgime d’aides et aux conseils dans le cadre des 

Øconomies d’Ønergie vu que l’isolation acoustique est en mŒme temps 

isolation ØnergØtique et vis versa ; Bettembourg 

Les aides pour l’insonorisation acoustique des bâtiments doivent Œtre 

Øgalement appliquØes aux bâtiments communaux qui sont lØsØs par le bruit 

des grands axes routiers et ferroviaires vu que ces infrastructures sont d’un 

intØrŒt public et par consØquent les nuisances sont à mettre à contribution 

du public ; 

Bettembourg, 

Frisange 

Les frais des modifications au rŁglement des bâtisses qui doivent Œtre 

entreprises sont à subventionner par l’État ; 

Bettembourg, 

Frisange 

Les frais liØs à l’Øtablissement d’un nouveau PAG sont à subventionner par 

l’État  Frisange 

La prise en compte de la perte de valeurs fonciŁres ne fait pas l�objet des 

plans d�actions ; Luxembourg 

AØroport-Le service de gestion des insonorisations des logements devrait 

Œtre mis en place auprŁs d�un organisme indØpendant Luxembourg 

CrØation d�un rØgime d�aide en faveur de l�insonorisation acoustique des 

logements � Le plan d�action prØvoit que la mise en place du rØgime d�aide 

ne sera assurØe que du moment que l�envergure totale des problŁmes liØs au 

bruit pour le trafic ferroviaire sera connue ; que le plan d�action Øtant 

supposØ relever ces problŁmes, il n�est pas comprØhensible quelles 

informations supplØmentaires seraient à attendre en-dehors du plan d�action 

pour mettre en place le rØgime d�aide ; Luxembourg 
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Le plan d�action ne contient pas d�informations fin anciŁres, une analyse 

coßt-efficacitØ, ainsi qu�une Øvaluation de la rØduction du nombre de 

personnes concernØes, Luxembourg 

Tableau : RØcapitulatif commentaires sur le financement des plans d�action 

 

 

Commentaires d�une portØ gØnØrale et sur la technique 

appliquØe 
  

L’approche devra rØpondre aux principes de spØcificitØ et de 

proportionnalitØ et pourra lØgitimement intØgrer une part de subjectivitØ de 

la perception, liØe ou non à un contexte local particulier, dans le but de 

remØdier prioritairement aux situations les plus critiques. Esch 

Les mesures relatives à l’Ømanation devront Œtre optimisØes suivant leur 

indice coßts/rapport. Dans le cas des mesures prØventives, la participation 

technique de tous les acteurs (Ponts et ChaussØes, communes, riverains) aux 

projets de lutte contre le bruit devra Œtre assurØe dØs le dØbut.  Mondercange 

Les dates des ØchØanciers ne semblent pas rØalistes, voire rØalisables ; il 

devrait Œtre spØcifiØ  si il s�agit-il des dates de dØbut ou d�achŁvement des 

actions  Luxembourg 

Il serait utile de prØciser la composition de chacun des groupes de travail. Luxembourg 

Les plans d�action devraient dØcrire la mØthode de calcul de la population 

concernØe ; qu�il serait utile dans ce contexte d�informer de quelle maniŁre 

il est tenu compte de l�occupation de lieux de sØjour tels que bureaux, 

Øcoles, hôpitaux, hôtels,.  Luxembourg 

Le trafic routier Øtant Ømetteur à la fois de bruit et de polluants 

atmosphØriques, il serait judicieux de coordonner au mieux les actions 

communes du plan d�action avec celles du plan qualitØ air ; Luxembourg 

AØroport- Le plan ne prØvient, ni ne rØduit le bruit « extØrieur » dans 

l�environnement, mais se limite à rØduire le son à l� « intØrieur » ; qu�il 

serait donc plutôt dans le sens de la directive eur opØenne de maintenir les 

quotas de mouvements existants ; Luxembourg 

Les valeurs figurant dans le plan d’action sont des moyennes sur 24 heures, 

il y a plutôt lieu d�ajouter un indice qui tient co mpte des pics de bruit. 

Strassen 

Luxembourg 

Les deux types de valeurs limites pour l’assainissement manquent de clartØ. 

(Plan route : p. 33 ; Plan rail : p. 28). (Lden = 70 dB ; Lnight = 60dB ; Lden 

= 65 dB ; Lnight = 55dB) La rØglementation à mettre en place devrait Esch 
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s’inspirer de la rØglementation allemande ou française (DØcret 95-22 du 9 

janvier 1995, ArrŒtØ du 5 mai 1995 et Circulaire du 12 dØcembre 1997).  

Prise en compte des propositions de structuration et des mesures  de la 

rØsolution de l�IACO (International Aviation Consulting) cf avis SIL Hamm 

Pulvermühle Luxembourg 

La possibilitØ d�indicateurs supplØmentaires notamment dans le cas d�une 

combinaison de diverses sources doit Œtre ØtudiØe. La cartographie d�un tel 

indicateur serait utile dans les zones de cumul de bruits des trois sources. 

Ceci permettrait de dØceler les zones avec une cumulation des sources de 

bruit. Luxembourg 

DØfinition d’indicateurs de bruit spØciaux et de valeurs limites 

correspondantes si "le nombre d’ØvØnements sonores, au cours d’une ou de 

plusieurs des pØriodes considØrØes, est en moyenne trŁs faible." Le calcul 

d�un indicateur spØcifique et la dØfinition d�une valeur limite 

correspondante seraient à envisager ; Luxembourg 

L’Øvaluation du niveau de bruit sur l’autoroute a ØtØ faite sur base d’une 

vitesse moyenne. Des simulations de calcul avec diverses vitesses 

maximales auraient permis d’Øvaluer l’incidence du facteur vitesse sur les 

Ømissions de bruit.  Mamer 

Les modŁles de la Cellule MobilitØ Transports (CMT), d�autres « grands 

axes routiers » desservant la Ville de Luxembourg (de maniŁre non 

exhaustive : PØnØtrante Sud/Rocade de Bonnevoie, Val de Hamm, Avenue 

Kennedy, Avenue Raiffeisen/Route d�Esch, Porte de Hollerich, Route de 

Longwy, Route d�Arlon) sont à priori Øgalement susceptibles d�appartenir 

aux axes routiers de plus de six millions de passages ; que ceci serait à 

vØrifier, le plan d�action Øtant à complØter en consØquence, le cas ØchØant ; 

que la prise en compte de ces routes modifierait notablement le plan 

d�action ; Luxembourg 

Dispositions envisagØes pour Øvaluer la mise en �uvre et les rØsultats du 

plan d�action: Etant donnØ que les cartographies sont basØes sur des calculs 

thØoriques, il semble indispensable d�assurer un monitoring avant et aprŁs la 

mise en �uvre des actions, avec calibrage en consØq uence du modŁle ; que 

le plan d�action devrait Œtre complØtØ en ce sens ; Luxembourg 

Ferroviaire -Objectifs de protection à l�intØrieur des bâtiments rØsidentiels � 

page 19 : que les valeurs visØes sont supØrieures à celles de la partie « bruit 

routier » ; qu�à priori, cette diffØrence proviendrait du fait que pour le bruit 

routier la valeur moyenne est considØrØe alors que pour le bruit ferroviaire Luxembourg 
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et aØrien la valeur maximale est considØrØe ; que cette explication devrait 

Œtre confirmØe par une mention correspondante au rapport et la diffØrence 

Œtre justifiØe ; 

Il faudrait prØciser si pour l�indice Lnight la pØnalisation de 10 dB(A) est 

Øgalement appliquØe ; Luxembourg 

Chaque plan d�action devrait comporter des estimations en termes de 

diminution du nombre de personnes touchØes �   Luxembourg 

Il serait judicieux de considØrer la Ville d’Esch à la mŒme Øchelle que la 

Ville de Luxembourg c-à-d. comme agglomØration, sachant que la ville 

d�Esch est encerclØe par d’autres villes et communes bien proches. 

(Commission consultative de l’environnement) DŁs lors, il y a lieu de 

suggØrer que le croissant du bassin sidØrurgique (bruits industriels: complex 

sidØrurgiques et triage ferroviaire) (Schifflange, Esch-sur-Alzette, Belvaux, 

Differdange) puisse bØnØficier d’un plan d’action spØcifique incluant à la 

fois des initiatives de prØvention et d’assainissement, y compris un rØgime 

d’aides pour des mesures d’insonorisation. Esch 

RŁglement des bâtisses- Qui sera chargØ de l’exØcution et du suivi de ces 

contrôles,  

Steinfort ; 

Esch, 

Manternach, 

Luxembourg 

RŁglement des bâtisses-Les projets de plans d’action de lutte contre le bruit 

se taisent sur les moyens à mettre en �uvre, aussi bien les moyens 

techniques que les moyens financiers ainsi que les moyens en ressources 

humaines 

Steinfort ; 

Esch, 

Manternach, 

Luxembourg 

RŁglement des bâtisses-Lors de la rØalisation de nouveaux projets des 

mesures compensatoires doivent Œtre dØfinies ; Frisange, 

Bettembourg 

RŁglement des bâtisses-Les mesures d’insonorisation acoustique des 

logements ne devront pas se limiter à la constructi on de nouvelles 

infrastructures resp. la modification substantielle de celles-ci, mais 

Øgalement à des infrastructures existantes chaque fois que l’habitation se 

trouve fortement gŒnØe par le bruit. 

Steinfort, 

Mondecange, 

Frisange 

Il est souvent difficile d’envisager le passage vers la rØalisation pratique et 

de saisir la portØe rØelle des diffØrents volets, notamment vis-à-vis des 

actions envisagØes à court et à moyen terme 

Esch, 

Manternach 

L’Øchelle du plan de gestion ne permet pas de dØfinir avec prØcision les 

mesures concrŁtes à mettre en �uvre et le plan devr a par consØquent Œtre 

complØtØ par une Øtude de faisabilitØ des mesures proposØes et les 

Roeser, 

Frisange, 

Bettembourg, 
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ØchØances de ces mesures doivent Œtre clairement dØfinies ; Manternach 

Les responsables communaux doivent Œtre impliquØs dans toutes les Øtudes 

et dØmarches 

Roeser, 

Bettembourg, 

Frisange 

Pour le volet routier 23 communes sont concernØes, pour le volet 

aØroportuaire seulement 7, il peut Œtre regrettØ que les plans d�action aient 

ØtØ ØlaborØs uniquement en concertation avec le Syvicol et sans concertation 

avec les communes concernØes ; que ceci a pour consØquence une prise en 

compte de considØrations communales gØnØrales, sans prise en compte des 

attentes spØcifiques des communes concernØes ; qu�à noter que la Ville de 

Luxembourg est parmi les communes les plus concernØes par les trois plans 

d�action et n�a pas ØtØ sollicitØe en tant qu�administration publique 

concernØe ; Luxembourg 

 

 

Liste complØmentaire des observations par rapport au bruit 

de l’aØroport de Luxembourg 
 

Il est  incomprØhensible que les maisons construites aprŁs 1986 soient 

exclues des aides Øtatiques. De telles solutions ne restent que fragmentaires 

et ne diminueront pas la pollution acoustique mais ne sont qu’un 

amoindrissement de la nuisance à l’intØrieur des maisons, fenŒtres et portes 

closes. 

Schuttrange 

 

L’autorisation d’exploitation de l’aØroport du 16 mars 2007 fixe le nombre 

de mouvements aØriens à 76.000 par an, il est à noter qu’en 2008 le nombre 

de mouvements toutes catØgories d’avions confondues, s’ØlŁve à plus de 

83.000 et dØpasse ainsi de loin le seuil fixØ. Schuttrange 

Le plan d’action ne donne aucune indication quant à l’Øvolution des 

mouvements aØriens à court, moyen et long terme. II faudra veiller à ce que 

le dØveloppement futur de l’aØroport du Luxembourg tienne compte, à part 

des nØcessitØs Øconomiques, surtout des inconvØnients et nuisances induits 

grâce à l’intensification des activitØs aØroportuaires. 

Schuttrange, 

Luxembourg 
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Il est fort probable que les critŁres fixØs dans ces rŁglementations vieilles de 

+/- 20 ans ne correspondent plus aux normes et standards de bruits 

acceptables en 2010. Pour ce qui est de la situation actuelle en matiŁre de 

gestion de bruit au sol de l’aØroport de Luxembourg, il convient de 

remarquer que dans le cadre de la loi modifiØe du 10 juin 1999 relative aux 

Øtablissements classØs, l’arrŒtØ d’exploitation n°1/02/0130/C du 16 mars 

2007 du MinistŁre de l’Environnement dØfinit les seuils de bruits dans les 

diffØrentes localitØs avoisinantes de l’aØroport. Par contre l’impact sonore 

des aØronefs lors du dØcollage et de l’atterrissage sur la piste principale ne 

sont pas visØs par ces seuils. Schuttrange 

Le conseil communal doute qu’une taxe d’une hauteur de 1.969,12 � doublØe 

en cas de dØcollage entre 24 et 6 heures, freine les opØrateurs à effectuer des 

vols de nuits Schuttrange 

Les pØriodes de nuit considØrØes au plan d�action (23.00-7.00) et dans 

l�autorisation d�exploitation (22.00-6.00) sont à h armoniser  Luxembourg 

 L�imposition stricte des vols de nuits, avec refus d�autorisation 

d�atterrissage et de dØcollage, serait la seule mesure apte à rØduire 

sensiblement les vols de nuit ; qu�il en est de mŒme pour la sanction sØvŁre 

d�effractions ; que la modulation des taxes n�est p as dissuasive, vu le 

montant trŁs faible actuellement appliquØ, et ne peut Œtre qu�une mesure 

complØmentaire dans les cas de dØrogations exceptionnelles ; que les 

dØrogations ne devraient pas Œtre permanentes (contradiction en soi), mais 

devraient Œtre l�exception en respectant strictement les dispositions du 

rŁglement grand-ducal du 24 mai 1998 ; 

Niederanven ; 

Luxembourg 

Le nombre de vols de nuits devrait Œtre publiØ rØguliŁrement en suivant la 

plage horaire dØfinie par la directive europØenne, à savoir de 23h00 à 7h00 ; Luxembourg 

L�utilisation d�engins moins bruyants devrait Œtre imposØe Luxembourg 

L�actualisation des mouvements pris en compte pour le calcul n�est pas 

nØcessairement indiquØe dans le cadre du prØsent plan d�action, mais sera 

certainement à rØaliser dans la prochaine rØvision ; Luxembourg 

AØroport - Inclure une extension du rØseau de mesure en fonction de la 

cartographie stratØgique, en-dehors de l�axe actuel, avec calibrage 

consØquence du modŁle ; que les modalitØs de publication des mesures 

devraient Œtre clairement dØfinies ; Luxembourg 

Description de l�aØroport de Luxembourg � pages 11 et 12 : que les cartes 

sont illisibles ; que leur qualitØ devrait Œtre amØliorØe pour reconnaître les 

dØtails auxquels renvoie le texte page 10 ; Luxembourg 
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DØfinition du cadre d�exploitation à long terme de l�aØroport � page 21 :que 

le plan d�action prØvoit que les mesures doivent Œtre encouragØes afin de 

rØduire l�impact gØnØral pour la sociØtØ ; que ces mesures devraient Œtre 

imposØes au lieu d�Œtre encouragØes ; que le plan d�action ne mentionne 

d�ailleurs pas de quelle maniŁre ces mesures seraient encouragØes, ce qui 

serait à prØciser ; que la directive europØenne a pour objectif la mise en 

�uvre de plans d�action pour prØvenir et rØduire le bruit dans 

l�environnement, ce bruit Øtant dØfini comme « son extØrieur » ; que le plan 

d�action ne suit pas cette logique, car en acceptant une augmentation du 

trafic aØrien par le biais du PDLT, et en misant essentiellement sur des 

mesures de protection passives, il tend à rØduire le bruit « intØrieur » et non 

« extØrieur » ; que le plan d�action devrait donc d�avantage prioriser les 

mesures de rØduction des Ømissions et en veiller à un dØveloppement 

contrôlØ des activitØs de l�aØroport en tenant compte des Ømissions ; Luxembourg 

Les actions futures prØvues par le plan d�action pour amØliorer la situation 

existante � page 21 et 22 :que le terme de « situat ion existante » n�est pas 

appropriØ puisqu�il est question de scØnario d�exploitation à moyen terme, 

voire de PDLT (long terme).qu�il aurait ØtØ opportun d�inclure sans attendre 

les PEB et PDLT au plan d�action de maniŁre à permettre dØfinitivement la 

fixation de rŁgles et la dØfinition des mesures d�isolation acoustique, sans 

nouvelles attentes nØcessaires ; que le plan d�action reste ainsi incomplet ; Luxembourg 

DØfinition des moyens d�action pour les bâtiments rØsidentiels existants 

suivant les zones oø ils sont situØs � page 23 :qu�en ce qui concerne la 

remarque finale « Toutefois, ces zones du PEB peuvent Œtre modifiØes afin 

qu�elles soient adaptØes à la configuration et l�Øtendue des agglomØrations 

concernØes », il serait souhaitable de prØciser sa signification concrŁte ; Luxembourg 

Les exigences en matiŁre d�Ømission de bruit semblent actuellement 

s�adapter aux normes remplies par les opØrateurs desservant l�aØroport ; 

qu�au contraire, une action en faveur de l�applicat ion des normes les plus 

sØvŁres, à respecter par tous les opØrateurs, devrait Œtre menØe et inciter 

ainsi les opØrateurs à l�utilisation d�engins les moins bruyants (si nØcessaire, 

action amenant des normes europØennes adaptØes progressivement à l�instar 

des normes d�Ømissions pour voitures) ; Luxembourg 

La commission aØroportuaire devra d�avantage Œtre intØgrØe dans les 

processus en relation avec l’aviation. 

Niederanven, 

Luxembourg 
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En ce qui concerne l’aviation sportive, le conseil communal regrette 

fortement que le projet de plan d’action de bruit parle seulement de la charte 

entre usagers, riverains et autoritØs. II est fort Øtonnant et regrettable que les 

communes concernØes n’ont pas fait partie du groupe de travail et n’ont pas 

ØtØ consultØes lors de l’Ølaboration de cette charte. Dans ce contexte, il faut 

rappeler que ladite charte se contente d’un engagement volontaire des 

signataires et ne prØvoit aucune sanction Schuttrange 

IntØgration directe des PEB (plan d�exposition du bruit) et PDLT (plan 

d�exposition au bruit correspondant au dØveloppement à long terme de 

l�activitØ de l�aØroport) au plan d�action de maniŁre à permettre 

dØfinitivement la fixation de rŁgles et la dØfinition des mesures d�isolation 

acoustique, sans nouvelles attentes nØcessaires ; Luxembourg 

Bruit des avions ultralØgers de Sterpenich Steinfort 

Strassen ne figure pas sur les cartes stratØgiques relatives au bruit du trafic 

aerien, alors que la commune de Strassen subit des survols nocturnes 

frØquents Strassen 

 

 

Liste complØmentaire des observations par rapport au bruit 

routier 
 

Les routes nationales ont un fort impact sur le niveau sonore à l�intØrieur 

des agglomØrations.  Strassen 

Il faudrait attØnuer le trafic qui transite à travers les localitØs et qui engendre 

e.a. une pollution acoustique non nØgligeable. 

Bettembourg, 

Frisange 

La diminution de la vitesse du trafic routier par tous les moyens dans les 

localitØs, comme p.e.x. dØfinition de zones à vitesse rØduite, mise en place 

de panneaux indicateurs serait d�avantage. 

Bettembourg, 

Frisange 

L�indice (UCEden) n�est pas identifiable dans les c artes de bruit 

stratØgiques à disposition, sa transposition ne devrait-elle pas faire partie du 

prØsent plan d�action ? Luxembourg 

Route- Identification des problŁmes et situations à amØliorer � page 39 qu�il 

serait judicieux de spØcifier les noms des bâtiments sensibles ; Luxembourg 

Le revŒtement silencieux est à gØnØraliser sur le rØseau routier concernØ ; Luxembourg 

AmØlioration du parc automobile � page 40  Vu l�anciennetØ des directives, 

il semble indispensable qu�une adaptation des normes devra Œtre sollicitØe 

au niveau europØen (à l�instar des normes d�Ømission de NOx ou de CO2) ; Luxembourg 
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Gestion du trafic � page 41 L�affirmation gØnØrale qu�une rØduction de la 

vitesse revient à rØduire la capacitØ en matiŁre de flux est certainement trop 

simpliste et n�est donc pas vraie pour toutes les situations, comme le 

soulignent les exemples citØs au paragraphe suivant ; qu�aussi, le contrôle 

de vitesse permanent, prØsentØ comme complication, est une pratique ayant 

fait ses preuves à l�Øtranger (voir axe Luxembourg � Metz) ; que la gestion 

du trafic devrait donc Œtre promue davantage ; Luxembourg 

Action à la propagation � page 41 La couverture des  Øcrans antibruit par 

une couche photocatalysante permettrait de rØduire en mŒme temps les 

Ømissions de NOx ; que les rØsultats d�essais à l�Øtranger devraient Œtre pris 

en compte ; Luxembourg 

 

 

 

Liste complØmentaire des observations par rapport au bruit 

ferroviaire 
 

Remplacement d’une partie du matØriel utilisØ pour le transport de 

marchandises et adaptation du matØriel restant afin de diminuer l’Ømanation 

de bruit 

Schifflange, 

Bettembourg, 

Sanem 

La localitØ de Crauthem et la partie exposØe de la localitØ de Roeser 

subissent les nuisances du trafic ferroviaire de nuit, plus particuliŁrement 

celui Ømanant des convois de transport de marchandises ; Roeser 

Tous les projets futurs (Niederanven: Zuch-Tram) doivent faire l’objet d’un 

dossier "bruit" à soumettre aux autoritØs locales pour avis. L’essentiel est 

d’intØgrer et d’assurer les intØrŒts communaux dŁs le dØbut de l’Ølaboration 

d’un projet. 

Niederanven, 

Mondercange 

Il y a lieu de signaler que la procØdure des plans d�action omet de prendre 

en considØration les Ømissions potentielles de bruit futures en relation avec 

l’implantation d’une nouvelle ligne ferroviaire directe entre les villes de 

Luxembourg et Esch/Alzette. Cette dØmarche semble Œtre peu conciliable 

avec les principes de la prØvention et de la prØcaution ainsi qu’avec le point 

10 des conditions gØnØrales des plans d’action imposant une stratØgie à 

long-terme. Le Conseil renvoie dans ce contexte sur le sur le point 6.3. de 

l’Øtude POYRY estimant à 20,2 millions � les coßts d’une protection 

efficace sur le tronçon appartenant au territoire d e la commune de 

Mondercange contre le seul bruit Ømanant de I’autoroute A4.  Mondercange 
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La mise en place de mesures de protection contre le bruit Ømanant de 

I’autoroute A4 sur le territoire de la commune de Mondercange ne peut Œtre 

discutØe isolØment des projets d’implantation d’une nouvelle ligne 

ferroviaire reliant la Ville de Luxembourg et Esch/Alzette Mondercange 

Bruit de roulement roue / rail � selon le plan d�ac tion, la maintenance sera 

poursuivie selon le programme « de longue date » ; il semble donc qu�il 

n�est pas tenu compte des contraintes nouvelles liØes au bruit ; qu�une 

adaptation du programme serait souhaitable ; Luxembourg 

Action à la propagation � page 35 : L�installation de murs antibruit le long 

des voies ferrØes devrait Œtre la norme et non l�exception ; Luxembourg 
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L�UCEden (UnitØ Comparative d�Exposition au bruit) 
Dans son annexe VI (« DonnØes à transmettre à la Commission »), articles 2.5 et 2.6, 

la Directive requiert le dØnombrement du nombre de personnes exposØes aux plages 

de valeurs Lden  55-59, 60-64, 65-69, 70-74, > 75 dB, et Lnight 50-54, 55-59, 60-64, 65-

69, >70 dB. De cette maniŁre, seule l�ampleur de la problØmatique est ainsi prØsentØe. 

En revanche, les plans d�action nØcessitent des dØnombrements plus prØcis afin de 

localiser les problŁmes individuels. 

De nombreux pays dont le Grand-DuchØ du Luxembourg ont une politique de 

protection contre le bruit des transports terrestres qui existe de longue date. Tous ces 

pays se sont retrouvØs face au dilemme que, chaque annØe, les moyens financiers ou 

techniques à leur disposition ne permettent pas de rØsoudre d�un seul coup tous les 

problŁmes de bruit existants. DŁs lors, il est nØcessaire d�Øtablir une mØthodologie 

permettant d’ordonner les nombreux sites exposØs afin de dØterminer, non seulement 

les prioritØs dans les rØalisations, mais aussi de rendre possible une planification à 

moyen et long terme des travaux correspondants. 

DØfinition de l�UCEden  
Afin d�appliquer les facteurs de prioritisation des zones de gestion du bruit de maniŁre 

objective et systØmatique, un nouvel indice est introduit. Cet indice, appelØ UnitØ 

Comparative d’Exposition au bruit (UCEden), correspond à l’Øvolution d�un indice dØjà 

utilisØ depuis 1994 par la RØgion Wallonne et permet de comparer les sites ØtudiØs 

entre-eux.  

L’UCEden est un indice basØ sur l’indice de bruit Lden et est ØvaluØ sur base de la 

cartographie stratØgique du bruit. L�exposition d�un site est caractØrisØe en fonction 

du nombre de personnes gŒnØes et du niveau Lden rØel auquel ces personnes sont 

exposØes. A cet effet, l�UnitØ Comparative d�Exposition au bruit des transports 

terrestres est dØfinie suivant la formule : 
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oø l�UCEden  est sans unitØ, et : 

N =   nombre d�habitations sur le site 

Pi =   nombre de personnes domiciliØes à l�habitation i 

Li =  niveau de bruit Lden à la façade la plus exposØe de l�habitation i 
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Bien que le niveau Li soit exprimØ en dB, l�UCEden est en fait un indicateur sans 

dimension, combinant les personnes exposØes et le niveau d�exposition de l�habitation 

qu�elles occupent.  

 

Exemples explicatifs 

Un site comprenant une seule maison, avec un habitant, exposØe à un niveau de bruit 

Lden de 68,4 dB aura un UCEden = 68.4, alors qu�un site comprenant une maison, avec 

3 habitants, exposØe à un niveau Lden de 63.6 dB aura un UCEden = 68.4, et qu�un site 

comprenant cinq maisons de 2 habitants,  chacune exposØe à un niveau Lden de 58.4 

dB aura Øgalement un UCEden = 68.4. 

Pour des maisons exposØes à des niveaux importants, l’indice UCEden convient 

puisque la somme logarithmique utilisØe permet d�obtenir une valeur nettement 

influencØ par les niveaux de bruit les plus ØlevØs. 
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Les mesures de lutte contre le bruit dØjà en place  
 

Dans les paragraphes suivants, la SociØtØ Nationale des Chemins de Fer Luxembourgeois a regroupØ les initiatives de lutte contre le bruit concernant le matØriel 

roulant et les infrastructures qui ont dØjà ØtØ mis en �uvre: 

 

Remplacement du matØriel roulant existant pour le transport des passagers par du nouveau matØriel roulant : 
 
En 2004, les CFL ont renouvelØ leur parc existant par l�acquisition de matØriel roulant avec des semelles de freins en composite, correspondant à la meil leure 
technologie actuellement disponible. 
 
Les frais en relation avec l�acquisition de ce matØriel se sont ØlevØs à un investissement de 350 millions d�Euro :  

····    20 locomotives sØrie 4000  
····    12 automotrices (fabriquant Alsthom) à double Øtage 
····    85 voitures (fabriquant Bombardier) à double Øtage 

 
En outre, circulent 22 automotrices de la sØrie 2000 qui sont Øgalement ØquipØes principalement par des semelles de freins en composite mis à part les ax es 
principaux (« Laufradsätze ») encore ØquipØs par des semelles à freins en fonte.  
 
L�ensemble du matØriel roulant correspond aux exigences des spØcifications techniques d�interopØrabilitØ (normes « STI ») en vigueur sur le rØseau ferrØ europØen.  
 

Remplacement du matØriel roulant existant pour le transport des marchandises par du nouveau matØriel roulant : 
 

L�ensemble du matØriel roulant correspond aux exigences des spØcifications techniques d�interopØrabilitØ (normes « STI ») en vigueur sur le rØseau ferrØ europØen.  
 
CFL-Cargo, une des entreprises ferrØes fret circulant sur le rØseau ferrØ luxembourgeois dispose actuellement de 3500 wagons qui sont ØquipØs d�un systŁme de 
freinage avec semelles en fonte. Pour des raisons Øconomiques un remplacement de ce systŁme de freinage par des semelles K nØcessitant en outre un changement 
de la timonerie de frein n�est pas prØvu. NØanmoins des tests portant sur un "rØtrofitting" par des semelles LL sont actuellement rØalisØs dans l�atelier de CFL-
Cargo à PØtange. Reste à remarquer que ces semelles  sont en phase d�essais et nØcessiteront une homologation.  
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Les 450 nouveaux wagons acquis par CFL-Cargo et dont la livraison a dØbutØ sont ØquipØs par des semelles du type K, ce qui contribue à une rØduction des 
nuisances sonores de 10dB.  
 

Meulage (Infrastructure): 
 
Dans le cadre de l�entretien des voies, des meulages ont ØtØ rØalisØs rØguliŁrement avant la mise en place du plan d�action des nuisances sonores.  
 
Graisseurs de rail: 
 
Dans le but de rØduire l�usure des roues, ont ØtØ mis en place des graisseurs de rail à poste fixe à d es endroits spØcifiques du rØseau ferrØ (Hollerich et ligne 
Kautenbach-Wiltz). Cette mesure a pour effet une rØduction des nuisances sonores à ces endroits.  
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Le catalogue des mesures de lutte contre le bruit Øtabli par le groupe de travail «bruit ferroviaire» 
 

Les nuisances sonores ferroviaires sont gØnØrØes principalement par le bruit de roulement, c. à dire p ar le contact de la roue sur le rail. La prioritØ consiste donc  à 

combattre le bruit à la source qui est gØnØrØ par le matØriel de la roue, des bogies et des freins. Les voitures passagers et les wagons marchandises modernes sont 

ØquipØs de freins à disques ce qui fait diminuer de moitiØ le bruit produit par un passage de train. Des efforts considØrables pour rØduire le bruit ont ØtØ rØalisØs par 

l�acquisition de nouveaux trains voyageurs en 2004, nØanmoins la majeure partie des wagons marchandises Øtrangers circulant au Luxembourg est encore ØquipØe 

de freins à sabots en fonte. Ces sabots en fonte en  contact avec les roues sont donc gØnØrateurs de bruit. Une rØduction considØrable du bruit ferroviaire dØpendra 

donc de l�assainissement des wagons Øtrangers circulant sur le rØseau ferrØ luxembourgeois. La lØgislation actuelle en vigueur dans le cadre de la libØralisation du 

transport ferroviaire impose aux opØrateurs divers circulant sur le rØseau ferrØ luxembourgeois de respecter « la spØcification technique d�interopØrabilitØ 

concernant le matØriel roulant-bruit » relative à l�interopØrabilitØ du systŁme ferroviaire transeuropØen conventionnel. 

 

L�exploitation en service commercial de trains sur le rØseau ferroviaire nØcessite, notamment une excellente cohØrence entre les caractØristiques de l�infrastructure 

et celles du matØriel roulant, mais aussi une interconnexion efficace des systŁmes d�information et de commercialisation des diffØrents gestionnaires de 

l�infrastructure ferroviaire et des opØrateurs. Le niveau des performances, de la sØcuritØ, de la qualitØ des services et de leur coßt en dØpendent. Il s�agit d�une 

approche rØaliste et progressive qui inclut la dØfinition d�un ordre de prioritØ et d�un calendrier pour la mise en place d�un systŁme ferroviaire interopØrable. 

 

L�adoption d�une telle approche progressive rØpond aux besoins particuliers de l�objectif d�interopØrabilitØ du systŁme ferroviaire conventionnel ; un systŁme 

caractØrisØ par un patrimoine ancien d�infrastructures et de matØriels nationaux, dont l�adaptation, respectivement le renouvellement impliquent des 

investissements lourds. 

 

De mŒme, la prØsente approche tient Øgalement compte du fait qu�il convient de veiller tout particuliŁrement à ne pas pØnaliser Øconomiquement le rail par rapport 

aux autres modes de transport. 
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mesures acteurs concernØs Øtat / mise en �uvre efficacitØ / coßt faisabilitØ plan d�action 

I Mesures prises au niveau de l�infrastructure ferroviaire 

mise en place d�Øcrans 
antibruit 

- Gestionnaire IF 
- Fonds du Rail 

Luxembourg � PØtange :  
mise en place lors de la mise à double 
voie. 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de nouveaux projets ferrØs 
seront rØalisØs des Øtudes de rØduction 
des nuisances sonores. Des Øcrans 
antibruit seront mis en place suivant 
nØcessitØ imposØe dans le cadre de ces 
Øtudes. Exemple : Ølargissement du 
viaduc Pulvermühle (Øcrans anti-bruit 
d�une hauteur de 2 m ) 

Coßts ØlevØs 

A examiner de cas en cas en 
fonction de la configuration 
locale (simulations de bruit). 
Pour des points d�immissions 
situØs non loin des voies, les 
hauteurs thØoriquement 
nØcessaires dØpassent 
facilement ce qui est 
acceptable, tant d�un point de 
vue Øconomique 
qu�esthØtique (paysage, 
urbanisme, effet « tunnel »  
pour les passagers de trains). 

 

Des Øcrans anti-bruit seront 
mise en place sur la ligne 
Lux.-PØtange en stricte 
conformitØ avec les exigences 
environnementales reprises 
dans l�autorisation y relative.  

 

 

 

 

 

Analyse par le MEV des 
rØsultats obtenus par le projet-
pilote de la mise à double 
voie de la ligne Luxembourg 
� PØtange. 

Etude de procØdØs alternatifs 
comme l�Øquipement des 
maisons situØes dans les 
zones critiques de double ou 
de triple vitrage. 

mise en place d�absorbants de 
rail 

- Gestionnaire IF 
   (CFL) 
- Fonds du Rail 

Le Service IF ne dispose d�aucune 
expØrience avec des absorbants de rail. 

La rØalisation d�un projet pilote n�est pas 
prØvue actuellement. 

DiffØrents systŁmes sont à l�essai sur 
d�autres rØseaux ferroviaires (DB, SNCF, 
�). 

 

Suivant diffØrentes 
documentations disponibles, 
une rØduction du bruit de 4 - 5 
dB (A) serait possible.  

Aucun rØseau ne nous est 
connu qui procŁde à une mise 
en �uvre systØmatique d�un 
tel produit (projets à l�essai). 

Analyse par le MEV et les 
CFL des systŁmes à l�essai 
sur d�autres rØseaux. 
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meulage et entretien des voies - Gestionnaire IF 
- Fonds du Rail 

Meulage (reprofilage) :  
Il est procØdØ actuellement à un meulage 
rØgulier des rails (voie courante et 
appareils de voie) par train-meuleur. Ces 
travaux sont exØcutØs par des entreprises 
spØcialisØes dans le cadre de l�entretien 
courant des voies. 
L�objectif primaire poursuivi est 
l�optimisation de la durØe de vie des rails 
par la suppression des dØfauts des profils 
longitudinal et transversal du 
champignon du rail. La programmation 
se fait sur base d�informations fournies 
par une draisine de mesure circulant 
rØguliŁrement (cycle de 3 ans) sur la 
totalitØ des voies de ligne du rØseau. 
Ce meulage rØduit Øgalement les 
Ømissions de bruit au niveau du contact 
rail/roue. 
Une optimisation du meulage par rapport 
aux Ømissions de bruit conduirait à des 
interventions beaucoup plus frØquentes. 

Les expØriences faites sur des 
rØseaux voisins confirment 
l�efficacitØ. 
 
 
 
 
Les coßts pour le meulage 
d�entretien actuel peuvent Œtre 
estimØs à –10 �/m de voie 
courante (y compris frais 
d�encadrement). 

 

Techniquement faisable ; 
assurer moyens budgØtaires et 
les effectifs de personnel 
d�encadrement CFL ! 

Il est à relever que le meulage 
des rails est un travail trŁs 
bruyant devant Œtre effectuØ 
dans les intervalles de 
circulation de nuit. 

Le personnel d�encadrement 
pour ces travaux peut Œtre 
estimØ en moyenne à 6 agents 
pour une intervention. 

 

Analyse par le MEV et les 
CFL de l�efficacitØ dans un 
projet-pilote. 

En raison d�un effet «tunnel» 
à travers la localitØ de 
Schifflange (et en moindre 
mesure à Esch/Alzette), les 
voies en gare d�Esch/Alzette 
et Schifflange ne seront pas 
dotØes, le cas ØchØant, 
d�Øcrans antibruit. 
Il est envisagØ de procØder à 
un meulage optimisØ des rails 
rØduisant les Ømissions de 
bruit de façon considØrable. 
Ce meulage optimisØ entraîne 
toutefois une augmentation 
des interventions de la sorte. 
Le meulage optimisØ est plus 
bruyant que le meulage 
conventionnel (entretien 
actuel) et s�avŁre coßteux. 
L�intervention dont question 
ne peut se faire que durant la 
pØriode de nuit et nØcessite, le 
cas ØchØant, l�organisation 
d�une campagne de 
sensibilisation s�adressant aux 
habitants avoisinant la voie 
ferrØe tout en insistant sur le 
rØsultat positif des travaux à 
entreprendre. 
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Autres mesures d�entretien 
au niveau de la voie qui 
contribuent à une rØduction 
des Ømissions sonores: 

 a) semelles en matiŁre synthØtique entre 
patin du rail et traverse : elles 
augmentent l�ØlasticitØ de la 
superstructure, et rØduisent Øgalement le 
bruit du trafic ferroviaire. 

b) suppression des joints et la mise en 
�uvre de longs rails soudØs.  

c) entretien systØmatique de la gØomØtrie 
de la voie effectuØ par bourrage-dressage 
mØcanique en vue d�Øliminer les dØfauts 
de nivellement et de stabilitØ 

 a), b) et c) : dØjà gØnØralisØ 
sur l�ensemble du rØseau 
ferroviaire national 

Evaluation par le MEV et les 
CFL de l�efficacitØ des 
mesures / chiffrage du coßt et 
de la rØduction du bruit. 
 

Actuellement le rØseau ferrØ 
(hormis quelques voies 
secondaires) est 
essentiellement composØ de 
longs rails soudØs entre eux 
sans joints. 

  d) substitution des joints isolants par des 
compteurs d�essieux. 

 Largement rØpandu et en 
cours de gØnØralisation 
systØmatique. Ne peut Œtre 
rØalisØ que dans le contexte de 
modernisation au niveau des 
installations de sØcuritØ des 
postes de desserte. 

Evaluation par le MEV et les 
CFL de l�efficacitØ de la 
mesure. 

  e) sur diffØrents tronçons de voie à trŁs 
faible rayon de courbure, des graisseurs 
de rails à poste fixe  ont ØtØ installØs dans 
le but de rØduire l�usure des roues et des 
rails. Par cette installation, une rØduction 
des nuisances sonores est Øgalement 
garantie. 

Prix par installation : 
– 7.000.- �/pce. 

Mise en �uvre exceptionnelle 
et localisØe (Øpanchement de 
graisse !) (Hollerich, ligne 
Kautenbach-Wiltz) 

L�installation supplØmentaire 
de graisseurs de rails à poste 
fixe n�est pas prØvue compte 
tenu des effets nØfastes que 
pourrait subir  
l�environnement naturel de la 
voie ferrØe, ce en dØpit du fait 
que les CFL utilisent 
rØguliŁrement des substances 
huileuses biodØgradables. 

limitations de vitesse  Jusqu�à prØsent le service GR (Gestion 
RØseau) n�a pas encore procØdØ à des 
limitations de vitesse dans le but d�une 
rØduction des nuisances sonores. 

  Analyse par le MEV et les 
CFL de la faisabilitØ et de 
l�efficacitØ de la mesure dans 
un projet-pilote oø une autre 
solution n�est pas rØalisable 
pour des raisons gØogra-
phiques, architectoniques ou 
autres. 
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II Mesures prises au niveau des trains passagers 

A) MatØriel CFL 

semelles de frein en matØriel 
composite (type K) 

CFL - DOSTO 
- TER2N NG (sauf semelles de 
nettoyage roues en fonte)* 
- Z2 partiellement 

ElevØ   - Øvaluation par le MEV et les 
CFL de l�efficacitØ des 
mesures 

- Øtude de faisabilitØ 

garnitures pour freins à disque 
en matiŁre composite 

 

 - Z2 partiellement 
- TER2N NG partiellement 
- locomotives sØrie 3000 (sauf semelles 
de nettoyage des roues en fonte)* 
- locomotives sØrie 4000 

ElevØ    

  * le frein de nettoyage des roues sert 
essentiellement au maintien des surfaces de 
roulement des roues dans un Øtat propre, en 
enlevant lors du freinage toutes les salissures 
et oxydations. Ceci contribue à amØliorer le 
contact Ølectrique entre roue et rail, 
important pour les circuits de voie, installØes 
pour reconnaitre la prØsence d�un vØhicule 
dans une section de voie. En rŁgle gØnØrale, 
le frein de nettoyage ne contribue que peu à 
l�effort de freinage total d�un vØhicule et de 
ce fait, le bruit Ømis par ce frein ne devrait 
pas Œtre important. 

   

mesures opØrationnelles      

graisseurs de boudin  Equipement d�office sur tous les engins 
moteurs de traction et automoteurs. 

 RØalisØ  

reprofilage des roues  Reprofilage se fait rØguliŁrement  Faible    
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frein Ølectrique rhØostatique  - locomotives sØrie 3000 
- automotrices Ølectriques TER2N 

Faible  TrŁs difficile Le fonctionnement du frein 
rhØostatique est tel que le 
matØriel roulant circulant à 
vitesse rØduite n�est freinØ 
que par le systŁme de freinage 
Ølectrique. 
En diminuant la vitesse du 
matØriel en circulation plus 
rapide, le freinage est rØalisØ 
en compensation par le biais 
de l�installation de freinage 
pneumatique. 
Toute altØration au systŁme 
de freinage entravant les 
rŁgles d�application dont 
question entraîne l�annulation 
de l�homologation (nationale 
et internationale) du matØriel 
moteur en question. 

application d�absorbants aux 
essieux monoblocs du 
matØriel voyageurs 
automoteur et remorquØ. 

CFL   TrŁs difficile L�application d�absorbants 
aux essieux monoblocs est 
d�ordre à altØrer les 
conditions d�exploitation du 
matØriel roulant en question. 
Toutes modifications de ce 
genre sont susceptibles à 
annuler l�homologation 
(nationale et internationale) 
adjugØe au matØriel roulant 
automoteur et remorquØ 
voyageur. 
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B) MatØriel transfrontalier / international 

semelles de frein en matØriel 
composite 

    Analyse des possibilitØs 
opØrationnelles/rØglemen-
taires/Øconomiques ou autres 
possibles en vue d�inciter les 
opØrateurs Øtrangers à 
continuer leurs efforts de 
modernisation du matØriel 
roulant. 

mesures opØrationnelles     idem 

mesures rØglementaires     idem 

autres mesures     idem 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Remarque : 

L�accŁs au rØseau ferrØ est conditionnØ 
par l�ensemble des directives 
europØennes portant sur l�interopØrabilitØ 
du systŁme ferroviaire transeuropØen 
conventionnel (« STI », spØcification 
technique d�interopØrabilitØ) et les 
rŁglements grand-ducaux y relatifs, les 
transposant en droit national. 

La future administration des chemins de 
fer est l�autoritØ compØtente pour exercer 
les attributions rØsultant pour le Grand-
DuchØ de Luxembourg de l�application 
des directives portant sur 
l�interopØrabilitØ.  
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III Mesures prises au niveau des trains fret 

A) MatØriel CFL Cargo 

semelles de frein en matØriel 
composite 

 - acquisition de 540 nouveaux wagons 
munis de semelles du type K 

- reste du parc roulant 
(environ 3000 wagons) pas ØquipØ par 
des semelles du type K ou LL 

 

Moyen  

(efficacitØ importante, mais 
coßt ØlevØ et pas d�emprise 
sur les wagons Øtrangers 
circulant sur le rØseau ferrØ 
luxembourgeois) 

 

Wagons avec semelles K 
uniquement pour nouvelles 
constructions. 

Equiper les wagons existants 
avec semelles K n�est Øco-
nomiquement pas justifiable, 
puisqu�il faut modifier tout le 
systŁme de freinage. 

Respect de la spØcification 
technique d�interopØrabilitØ 
concernant le matØriel roulant 
bruit du systŁme ferroviaire 
transeuropØen conventionnel  

Evaluation par MEV et CFL 
Cargo de l�efficacitØ des 
mesures 

Afin de respecter la STI bruit, 
les cahiers des charges pour 
les nouveaux wagons y font 
rØfØrence. 

mesures opØrationnelles     Analyse des possibilitØs 
opØrationnelles/rØglemen-
taires/Øconomiques ou autres 
possibles en vue d�inciter les 
opØrateurs Øtrangers à 
continuer leurs efforts de 
modernisation du matØriel 
roulant. 

 CFL-Cargo Application d�absorbants aux essieux 
monoblocs du matØriel fret. 

 a) Nouveau matØriel: 

RØalisable à long terme. 

 

 

 

 

Compte tenu de la longØvitØ 
des axes monoblocs (ca 19 
ans) il est difficile de prØvoir 
le remaniement par la seule 
application d�absorbants au 
matØriel en service Fret. 

ComplØmentairement il y a 
lieu de relever les travaux et 
frais à investir lors d�une 
adaptation Øventuelle des axes 
utilisØs actuellement. 
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b) MatØriel actuel 

Remplacement des semelles 
de frein en fonte par des 
semelles en matØriel 
composite. 

utilisØs actuellement. 

En attendant la fourniture 
d�un nouveau matØriel dans 
les annØes à venir, la vraie 
solution technique et fiable, 
en vue de rØduire le bruit de 8 
à 10db (A), existe avec la 
semelle «K» (remplacement 
des semelles en fonte. 

Actuellement CFL-Cargo 
dispose de 603 wagons avec 
semelles K). 

mesures rØglementaires  Application de la spØcification technique 
d�interopØrabilitØ concernant le bruit du 
matØriel roulant dans le cadre du systŁme 
ferroviaire transeuropØen conventionnel 

  Analyse des possibilitØs 
opØrationnelles/rØglemen-
taires/Øconomiques ou autres 
possibles en vue d�inciter les 
opØrateurs  à continuer leurs 
efforts de modernisation du 
matØriel roulant. 
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B) Wagons Øtrangers 

semelles de frein en matØriel 
composite 

    Analyse des possibilitØs 
opØrationnelles/rØglemen-
taires/Øconomiques ou autres 
possibles en vue d�inciter les 
opØrateurs Øtrangers à 
continuer leurs efforts de 
modernisation du matØriel 
roulant. 

mesures opØrationnelles     idem 

mesures rØglementaires     idem 

autres mesures   

Remarque : 

L�accŁs au rØseau ferrØ est conditionnØ 
par l�ensemble des directives 
europØennes portant sur l�interopØrabilitØ 
du systŁme ferroviaire transeuropØen 
conventionnel (« STI », spØcification 
technique d�interopØrabilitØ) et les 
rŁglements grand-ducaux y relatifs, les 
transposant en droit national. 

  idem 
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Compte rendu des consultations publiques 
 

Compte rendu de la rØunion d�information de la population 

dans le cadre de la prØsentation des 

Projets de plan d�action de lutte contre le bruit dans le cadre de la 

directive 2002/49/CE 
 

Une sØance d�information publique sur le projet de plan d�action relatif à la gestion du 

bruit dans les alentours des axes ferroviaires et routiers, a ØtØ tenue à l�Hotel de Ville à 

Schifflange en date du 1 avril 2009.  

 

Les objectifs de la rØunion Øtaient :  

 

1) la prØsentation des projets de plan d�action concernant le bruit routier et 
ferroviaire 

2) un Øchange de vues avec les habitants et autoritØs communales concernØs  
 

Les administrations/entreprises suivantes ont ØtØ reprØsentØes :  

 

- MinistŁre de l�Environnement (L. Lux, F. Wolff) 

- MinistŁre des Transports (L. Lux, J. Poeker) 

- MinistŁre des Travaux Publics (M. Wagner) 

- Administration des Ponts et ChaussØes (R. Spaus) 

- CFL (J-M. Franziskus, F. Rippinger) 

- Administration de l�Environnement (J. Biver, D. Glod) 

 

ReprØsentants des communes : Esch/Alzette: M. Braz, Mamer : M. Negri, Schifflange: 

M. Schreiner,  Mondercange: M. Kersch,   

 

Syndicats d�initiatives :«Interesseveräin Cents-Fet schenhaff »,  

 

Le plan d�action dans le cadre de la directive 2002/49/CE a ØtØ prØsentØ par Monsieur 

Lucien Lux, Ministre de l�environnement. AprŁs la prØsentation, la parole Øtait donnØe au 

public. Dans plusieurs tours de salle, les questions des diffØrents groupes d�intØrŒts ont 

ØtØ entendues.  
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Questions sur la cartographie du bruit et la procØdure prØvue dans la 

directive 
 

Les prØcisions suivantes ont ØtØ demandØes :  

 

- Est-ce que la cadence des trains est prise en compte lors de la rØalisation des 
cartes ? 
 

M. Glod précise que les cartes sont basées sur les données du trafic réel 

de l’année 2006, qui considèrent tous les trains en circulation et ceci 

compte tenu des heures de circulation, et donc aussi la cadence des 

trains. La modélisation est réalisée sur base de ces données afin de 

déterminer un niveau de bruit moyen à long terme.  Par conséquent, les 

cartes de bruit montrent la situation moyenne sur l'année 2006, mais elles 

ne permettent néanmoins pas de tirer directement des conclusions sur les 

passages individuels des trains. 

 

- Dans quelle plage horaire, la pØnalisation pour la nuit est-elle appliquØe ? 
 

M. Glod explique que la pénalisation « nuit » est appliquée dans la plage 

de 23h à 7h. En outre, il existe une pénalisation pour la période «soirée» 

qui est la plage horaire de 19h à 23h. 

 

- Est-ce que le bruit des chantiers, sur le rØseau ferroviaire, est considØrØ ? 
Est-ce que les vibrations Ømises par les trains sont considØrØes ? 
 

M.Glod précise que les émissions des chantiers et les vibrations ne sont 

pas considérées par la cartographie. 

 

- Par quelles entreprises les cartes ont-elles ØtØ produites ? 
 
M Glod informe que la carte pour le trafic ferroviaire a ØtØ rØalisØe par 
l�entreprise A-Tech et celle pour le rØseau routier sous la rØgie de Luxcontrol S.A. 

 

 

- Pourquoi les niveaux sonores sont-ils mesurØs en dB(A) ?  
 



 

79 

M. Glod prØcise que cette question a ØtØ soulevØe lors des nØgociations sur le 

contenu de la diective au Conseil europØen, mais que les Etats membres se sont 

finalement mis d�accord sur des critŁres de mesure exprimØs dB(A). 

 

- Est-ce que les interactions des diffØrentes sources (route, rail, aviation) de 
bruit sont reprØsentØes par la cartographie ? 
 

M. Wolff souligne que la directive exige l�Øtude des trois sources de bruit de 

maniŁre indØpendante. Seulement les cartes, Øtablies de cette maniŁre, seront 

valables pour  la Commission EuropØenne et permettront d�identifier de maniŁre 

prØcise les actions de lutte contre le bruit à mettre en place. 

 

M. Lux prØcise que lorsque plusieurs sources de bruit (ferroviaire, routier, 

aØroportuaire) seront prØsentes, les mesures envisagØes devront cibler  toutes les 

sources de bruit identifiØes. Il remarque que les cartes sont spØcifiques à une 

source de bruit particuliŁre, mais que les mesures rØpondront, le cas ØchØant, aux 

nuisances produites par toutes les sources de bruit. 

 

- A quel stade la procØdure actuelle se trouve-t-elle ? Comment seront traitØes 
les remarques / propositions Øventuelles? 
 

M. Wolff donne des dØtails sur la procØdure et il invite l�audience à consulter les 

projets de plans et  à introduire leurs commentaire s auprŁs d�une des 33 

communes concernØes.  

 

M. Lux estime que les projets de plans d�action seront opØrationnels à partir du 1 

janvier 2010. Il rajoute que les cartes et les plans d�action devront Œtre rØØvaluØs 

tous les 5 ans.   

 

La situation spØcifique du quartier « Cents/Fetschenhaff »   
 

Les reprØsentants du « Interesseveräin Cents-
Fetschenhaff » soulŁvent les points suivants :  
Ils dØplorent que leur quartier, soit affectØ par les trois sources de 
bruit.  
Ils se plaignent de la grande frØquence des trains et ils argumentent qu�avec 

la cadence actuelle, la ligne (Luxembourg-Cents) tomberait dŁs à prØsent 

sous les critŁres d�Øvaluation de la directive.  
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Ils Øvoquent que le bruit produit à l�entrØe du tunnel de l�autoroute, 

reprØsente une grande nuisance pour les habitants dans les alentours.  

 

M. Franziskus souligne que le Val de Hamm n�est pas encore concernØ par la 

directive  europØenne. Il prØcise que l�argument de la cadence n�est pas valable 

pour plusieurs raisons :  

- La ligne n�est pas utilisØe pendant la nuit (1h- 5h)  

- La cadence mentionnØe de 7,5 minutes est seulement atteinte dans les  

heures de pointe, pendant le reste de la journØe elle n�est que de 15 min.  

 

Il souligne que suite à ces faits, le seuil de 60.0 00 mouvements n�est pas atteint. 

Cette ligne ne sera donc  pas considØrØe dans la premiŁre phase du plan. M. 

Franziskus insiste sur le fait que le projet de dØdoublement de voie se trouve 

actuellement encore dans la phase d�Øvaluation. Il prØcise que diffØrents 

scØnarios sont ØtudiØs, dont la construction d�un tunnel. Il est convaincu que 

l�autorisation contiendra tous  les ØlØments nØcessaires, afin d�Øviter des 

nuisances liØs au bruit dans le futur. (Remblais, barrage antibruit reflØtant ou 

adsorbant).  

  

M. Lux insiste sur le fait que la directive met à d isposition des critŁres objectifs, 

sur base desquels des mesures vont Œtre prises. Il rajoute que les problŁmes, crØØs 

par une augmentation de la cadence sur cette ligne (mise en place de deux voies), 

seront certainement considØrØs et des mesures seront prises en consØquence.  

  

M. Spaus prØcise qu�un bureau d�Øtudes a ØtØ contactØ pour Øtudier la mise en 

place de panneaux anti-bruit à l�entrØe du tunnel de l�autoroute.  

 

M. Lux propose d�organiser une rØunion spØcifique avec les reprØsentants du 

« Interesseveräin Cents-Fetschenhaff » pour discute r de leur situation.  

 

Des problŁmes concrets 
 

-Les trains restent souvent bloquØs devant un signal (« Am 
Soltgen »-Schifflange, direction Rumelange) et le moteur (gasoil) 
reste en marche. 
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M. Franziskus souligne que seulement les locomotives de la série 1800 
sont concernées et que les nouvelles machines ont une meilleure 
performance au niveau des émissions. Il rajoute qu’il faudra analyser le 
problème plus en détail, afin de trouver la cause de ces  arrêts prolongés 
et d’y remédier éventuellement lors de la planification des horaires.  
 
- Une discussion assez mouvementØe s�engage autour du nouveau 
quai « am Soltgen ». L�avis de la population concernØe n�aurait 
jamais ØtØ consultØe notamment en ce qui concerne la mise en place 
d�Øcrans antibruit. Une partie des personnes prØsentes craint que les 
Ømissions n�augmentent à cause du freinage des trains lors de 
l�entrØe en gare. 
 
M. Franziskus précise que la Commune de Schifflange et les 
responsables de la CFL se sont rencontrés en novembre 2008, pour 
présenter le projet du Quai « Am Soltgen ». Il précise que ce projet prévoit 
les mesures revendiquées. Mais il avoue aussi que ces mesures ne 
peuvent pas protéger de toutes les nuisances créées par l’installation du 
quai. Elles peuvent néanmoins  les réduire considérablement. (bruit des 
haut-parleurs, éclairage du quai …). 
 
Il rajoute que les trains de la nouvelle génération sont équipés de trois 
systèmes de freinage et par la suite le couinement peut être évité. Il 
souligne que ce système est très performant mais nécessite un entretien 
rigoureux. 
 
Le bourgmestre de Schifflange souligne encore une fois l’importance du 
Quai «am Soltgen ». Il insiste sur l’importance de ce quai non seulement 
pour la population de la cité adjacente, mais aussi pour tous les habitants 
de Schifflange, car ce  quai soulage le centre de la Commune. Il qualifie 
ce quai comme plus-value pour toute la population.  
 
M. Lux fait comprendre aux auditeurs que l’opinion publique sur des 
panneaux antibruit à l’intérieur d’un village est mitigée. Les uns veulent 
garder leur vue et acceptent un niveau de bruit élevé alors que d’autres 
souhaitent un environnement plus calme.  
 
Les problŁmes de circulation autour des activitØs de l�Inter-Moselle ont ØtØ 
mentionnØs.  


